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D01-HB-OE06 
Pressions sur les habitats sédimentaires subtidaux et circalittoraux 

D01-HB-OE06-AN1

D01-HB-OE06-AN2
 

D01-HB-OE06-AN3
Partager une meilleure connaissance des impacts des opérations de réduction de la vulnérabilité des territoires 

littoraux

D01-HB-OE01 
Pressions sur les prés salés

D01-HB-OE01-AN1
 

sur un observatoire dédié

D01-HB-OE03 
Pressions sur les habitats rocheux intertidaux

D01-HB-OE03-AN1

D01-HB-OE010 
Abrasion des habitats profonds

D01-HB-OE10-AN3
 

la réglementation si nécessaire
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D01-HB-OE01-AN1
Formuler des préconisations de gestion

pour les activités se déroulant sur les prés salés
en s’appuyant sur un observatoire dédié

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et in-

dustrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le res-

pect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire et une 

résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que l’adaptation 

respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Elle s’appuie sur un observatoire dédié et visera à assurer la durabilité des pratiques d’exploitation des ressources 

d’indicateurs pour l’évaluer. Le renseignement de ces indicateurs dépend de la définition de valeurs seuils pour 

le bon état écologique des prés salés au titre de la directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM), de la 

travaux sur les sites ateliers.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Définir les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement de l’observatoire

Descriptif synthétique

Il s’agira en premier lieu de définir les modalités de mise en œuvre et de 

de l’expertise de cet organisme et de garantir la bonne prise en compte des 

en cours ou existants, ainsi qu’avec la Mission de Coordination Inter-estuaires 

représentatives des différentes sous-régions marines et des pressions les plus 

significatives observées. Cette première étape visera en outre à assurer la bonne 

articulation de l’observatoire avec la mise en œuvre du programme de surveillance 

Sous-action 2

Libellé
Compléter ponctuellement les données cartographiques de répartition de 

l’habitat de prés salés

Descriptif synthétique

salés. Cette sous-action vise à compléter ces lacunes. Cette information est en 
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Sous-action 3

Libellé

Identifier les seuils de pression compatibles avec le bon état écologique des 

prés salés en se basant sur au moins un site atelier par sous-région marine pour 

les pressions les plus significatives relevées sur les sites (pâturage, cueillette, 

manifestations,…)

Descriptif synthétique

Le travail réalisé sur les sites ateliers devra permettre d’identifier les seuils de pression 

 

perdue par des activités soumises à autorisation administrative.

de prés salés).

Il permettra également de structurer le réseau pour répondre aux programmes de 

permettront notamment de distinguer des seuils de pression de pâturage pour les 

moutons et les bovins.

Sous-action 4

Libellé
Formuler des recommandations de gestion de ces habitats vis à vis des activités 

les plus perturbatrices

Descriptif synthétique

Il s’agit d’identifier des niveaux de pression compatibles avec le bon état des 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DREAL

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Conservatoire  
du littoral

PNR
RNN
MIE

DREAL

Gestionnaires 
d’AMP

Conservatoires 

Nationaux

Conservatoire  
du littoral

PNR
RNN
MIE

Experts 
scientifiques

Conservatoire  
du littoral

PNR
RNN
MIE

Conservatoire  
du littoral

PNR
RNN
MIE

Experts 
scientifiques

ENVSN

Financements potentiels
Conservatoire du 

littoral
Autre

Conservatoire du 
littoral

Autre

Conservatoire du 
littoral

Autre

Conservatoire du 
littoral

Autre

Incidences économiques  
et sociales

Cette action d’observation de l’état écologique des prés salés pourrait éventuellement 

avoir une incidence à terme sur les pratiques d’élevage mais aussi de certaines activités 

trop grande fréquentation de ces milieux.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

L’action ne vise pas directement la mise en œuvre d’actions concrètes de gestion des 

près salés mais les préconisations de gestion formulées sont nécessaires pour encadrer 

les activités se déroulant sur les près salés.

Coût prévisionnel
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D01-HB-OE03-AN1
Créer un observatoire du type de fréquentations  

sur l’estran

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

et conduire à la généralisation des bonnes pratiques.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Définir les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement de l’observatoire, 

pour aboutir à sa création

Descriptif synthétique

Il s’agira notamment de définir le pilotage de l’observatoire, son périmètre et son 

fonctionnement. Ce travail s’appuiera notamment sur les actions conduites dans 

les PNM.

Sous-action 2

Libellé Réaliser un état des lieux général des fréquentations sur l’estran

Descriptif synthétique

des dégradations de l’estran, et à déterminer l’ampleur des impacts des activités 

sur l’estran. Cet état des lieux pourrait être facilité par l’utilisation de données 

fréquentation de l’estran et les lieux fréquentés.

Sous-action 3

Libellé Pérenniser l’observatoire des activités de pêche à pied de loisir

Descriptif synthétique

Sous-action 4

Libellé Partager les connaissances acquises avec le public

Descriptif synthétique

Il s’agira de diffuser les résultats des études, de partager et de vulgariser les données 

du public sur son impact sur l’estran. Cette communication s’accompagnera de 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
Préfet  

de Département
Préfet  

de Département
DIRM Préfet  

de Département

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Collectivités
Associations

AMURE
Collectivités

URCPIE
CPIE

Associations
Collectivités

PNM
PNR

Associations
AMURE

Collectivités

Financements potentiels

AESN

FEAMPA

AESN

FEAMPA
FEAMPA

AESN

FEAMPA

Incidences économiques  
et sociales

Cette action d’amélioration de la connaissance, de porté à connaissance et de sensibi-

lisation n’a pas d’incidence socio-économique mais pourra rendre plus vertueuses les 

pied de loisir.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

L’efficacité de l’action peut être fragilisée par le fait que les sous-actions sont 

dépendantes les unes des autres (nécessité de définir d’abord les modalités de création 

de l’observatoire, l’état des lieux de la fréquentation et ensuite partager les connaissances 

acquises).

Coût prévisionnel

-

tion de l’estran et des lieux fréquentés et la communication sur les résultats des études 

l’estran.
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D01-HB-OE06-AN1
Renforcer la prise en compte des habitats benthiques 

dans les autorisations en mer

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 
constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 
industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 
l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le 
respect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire 
et une résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que 

Nord dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet 
le développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

particulièrement fort pour instruire les demandes d’autorisation d’occupation temporaire du DPM quand elles ne 

(étude d’impact ou étude d’incidence au titre du code de l’environnement).

évaluation d’incidence N 2000, étude d’incidence loi sur l’eau, et les données seront centralisées (cf. sous-action 2).
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Synthétiser les informations disponibles dans une cartographie évolutive des 

habitats benthiques et de leurs enjeux à destination des porteurs de projets et 

des services instructeurs

Descriptif synthétique

pour intégrer les nouvelles informations issues notamment des programmes de 

connaissance et des études d’impacts.

Sous-action 2

Libellé
Collecter et bancariser les données associées aux nouvelles autorisations 

délivrées, permettant un suivi de l’artificialisation associée

Descriptif synthétique

La vérification du respect des cibles définies par le DSF en matière d’artificialisation 

Ce suivi en temps réel s’appuiera en premier lieu sur les informations figurant 

dans le dossier de demande d’autorisation du pétitionnaire. Il pourrait également 

être alimenté par les données mesurées in situ

dans les arrêtés préfectoraux d’autorisation. Ces données seront bancarisées selon 
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Descriptif synthétique

à ce suivi. 

direction de l’eau et de la biodiversité.

La mise en place de ce dispositif s’accompagnera d’une réflexion sur la possibilité 

pour permettre à l’avenir une meilleure évaluation de ces pertes et perturbations 

partir du moment où un outil de bancarisation des données existera. Le terme  

et des aménagements construits sur le littoral et les fonds marins, en référence 

données de l’étude CEREMA, notamment avec une liste indicative des ouvrages et 

aménagements.

Sous-action 3

Libellé
Élaborer des guides par type d’activités sur l’analyse du lien de compatibilité des 

autorisations avec les objectifs environnementaux

Descriptif synthétique

groupe d’activités en mer : mouillages, énergies marines renouvelables et câbles sous 

compatibilité conduit à proposer des recommandations à appliquer aux activités en 

autorisations en mer. Ces recommandations pourront être reprises par les services 

de l’État sous forme de prescriptions dans les arrêtés d’autorisation. Ces guides 

compte des cibles complémentaires adoptées simultanément au plan d’action des 

DSF, puis après 2024 suite à la révision des stratégies de façade maritime. Cette sous-

action est sous tendue par la nécessité de développer les compétences des services 

socio-professionnels de la façade.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREAL
DIRM

 IFREMER

CEREMA 
(coordination 

DIRM

DREAL
DIRM

Acteurs 
économiques

Financements potentiels

Incidences économiques  
et sociales

marins, travaux maritimes, aquaculture marine), cette action devrait permettre de 

rendre plus lisible les obligations et contraintes à prendre en compte pour déposer une 

demande d’autorisation. En ce sens, elle peut rendre plus efficace l’élaboration des 

dossiers de demande d’autorisation.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

La pertinence des obligations imposées lors des autorisations renforcera la préservation 

Coût prévisionnel

-
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D01-HB-OE06-AN2

Ré-examiner le cadre de délivrance  
des autorisations de pêche dérogatoire au chalut  

et des autorisations de pêche à la drague  
dans la bande des 3 milles

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

très réglementée et limitée aux gisements de coquillages. Cette action vise à s’assurer que les autorisations délivrées 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Identifier sur chaque façade les habitats à enjeux forts et majeurs qui font l’objet 

de demandes d’autorisation de pêche au chalut ou de pêche à la drague  

dans la bande des 3 milles

Descriptif synthétique

Sous-action 2

Libellé
Réaliser une analyse de compatibilité avec les objectifs environnementaux du DSF 

dans les zones identifiées dans la sous-action 1

Descriptif synthétique

-
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Sous-action 3

Libellé
Conduire une analyse socio-économique des activités de pêche maritime dans les 

zones identifiées dans les sous-actions 1 et 2

Descriptif synthétique

-

-

visant à affecter ces activités.

Sous-action 4

Libellé
Réexaminer les autorisations de pêche au chalut ou à la drague accordées dans la 

bande des 3 milles au regard des résultats des sous-actions 1, 2 et 3

Descriptif synthétique

nombre de navires, temporalité…) dans les périmètres des secteurs identifiés 

économiques et sociales d’éventuelles modifications du régime d’autorisations 

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 des sous-actions  

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM

DIRM DIRM DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREAL
CRPMEM

OP
CRPMEM

OP

CRPMEM
OP

DPMA

CRPMEM
OP

Financements potentiels
FEAMPA

Autres

FEAMPA

Autres

FEAMPA

Autres

Aucun financement 
requis
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Incidences économiques  
et sociales

interdiction pure et simple aurait à l’inverse des incidences importantes notamment 

d’adaptation des activités concernées ce qui devrait permettre de limiter les incidences.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

-

Coût prévisionnel

économique.

Annexe

action 2.

Zone  
Ouest-Cotentin

Partie occidentale  
de la baie de Seine

Partie orientale  
de la baie de Seine

Littoral  
de Seine-Maritime

Cap Blanc-Nez 
jusqu’à  

la frontière belge

Sites Natura 2000 
compris dans la zone 
et concernés par  
la pêche au chalut  
et à la drague dans  
la bande des 3 milles

 
de Surtainville

Littoral  
Ouest-Cotentin

 

Occidentale
Orientale  

Ridens et dunes 
 

du détroit  
du Pas-de-Calais

Échéances 
d’élaboration  
de l’ARP  
dans les sites N2000 
de la zone

2021 - 2024  
selon les sites

Réalisée Réalisée 2022 Réalisée

Échéance d’adoption 
de mesures 
encadrant la pêche

 
selon les sites

2022 2022 2022

Échéance  
de réalisation  
de l’analyse  
de compatibilité  
avec les OE du DSF
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D01-HB-OE06-AN3
Partager une meilleure connaissance des impacts 
des opérations de réduction de la vulnérabilité

des territoires littoraux 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le respect 

des normes environnementales et une résilience améliorée de l’espace côtier aux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

œuvre du PdM 1er

de la délivrance des autorisations.

mettant l’accent sur l’amélioration de la connaissance et de sa mise à disposition sur l’impact environnemental et 

 

des risques littoraux (submersion, recul du trait de cote, …). 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Accompagner la réalisation d’études hydrosédimentaires adaptées pour mieux 

appréhender les solutions de réduction de vulnérabilité, leur suivi et les mesures 

correctives éventuellement mises en place, à une échelle hydrosédimentaire 

pertinente

Descriptif synthétique

menées à bien dans le cadre des études d’impact préalablement à tout nouveau 

ou modifier le trait de côte et soumis à étude d’impact ou autorisation loi sur 

l’eau ou dans le cadre des PAPI, des stratégies locales de gestion du trait de côte, de 

stratégie menée dans le cadre de la GEMAPI.

L’efficacité et les impacts des aménagements méritent d’être évalués puis suivis sur 

protection des populations (prévus le plus souvent dans les PAPI) mais aussi pour 

visant à favoriser les activités balnéaires ou à protéger principalement des 

à envisager dès la conception. Des mesures correctives devront être mises en œuvre 

Sous-action 2

Libellé

Favoriser la prise en compte de l’aspect coût-efficacité des opérations  

de réduction de la vulnérabilité et en particulier celles qualifiées de méthodes 

fdoucesg 

Descriptif synthétique

L’évaluation coût-efficacité des opérations envisagées pour réduire la vulnérabilité 

des territoires littoraux est à promouvoir pour favoriser des réflexions sur différents 

Cette sous-action s’appuie notamment sur une étude comparative des différents 

cette étude réalisée, sa diffusion et la formation des services instructeurs devront 

être organisées.
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Sous-action 3

Libellé
Mieux faire connaître les études réalisées sur les impacts du rechargement  

des plages auprès des collectivités et des services instructeurs

Descriptif synthétique

est donc important de mettre cette connaissance à disposition d’une part des 

et d’autre part des services instructeurs pour leur permettre d’accompagner au 

La communication auprès des acteurs de la mer et du littoral, et notamment des 

associations de protection de l’environnement pourra être renforcée, de manière 

également à adapter les programmes de sensibilisation en conséquence.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DGPR
Observatoires trait 

de côte
CEREMA

DREAL
Universités 
Collectivités 
territoriales

DGPR 
Observatoires trait 

de côte
CEREMA

DREAL
Universités
Collectivités 
territoriales

DGPR 
Observatoires trait 

de côte
CEREMA

DREAL
Universités
Collectivités 
territoriales

Financements potentiels

taxe GEMAPI

crédits européens
crédits collectivités

conditions)

taxe GEMAPI

crédits européens
crédits collectivités

conditions)
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Incidences économiques  
et sociales

Ce sont les investissements publics qui seront concernés essentiellement mais des 

incidences socio-économiques positives sont à attendre sur les activités vulnérables aux 

aléas de submersion ou d’érosion.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

L’action n’a a priori pas d’impacts environnementaux directs mais la capitalisation des 

connaissances préexistantes est cependant primordiale pour orienter la réduction de la 

vulnérabilité des territoires vers plus de durabilité.

Coût prévisionnel

pour le recensement des études existantes et de diffusion de l’information.
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D01-HB-OE10-AN3
Evaluer le niveau d’interaction des activités  

avec les structures géomorphologiques particulières 
à enjeu et adapter la réglementation si nécessaire

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structure 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Evaluer le niveau d’interaction des activités avec les structures 

géomorphologiques particulières à enjeu de la façade Manche Est – mer du Nord

Descriptif synthétique

autres sites.

Une connaissance plus précise de ces structures est nécessaire pour conduire 

correctement cette sous-action.

Sous-action 2

Libellé

Si nécessaire, compléter la protection réglementaire des structures 

géomorphologiques de la façade ou faire une proposition de réglementation à la 

Commission européenne

Descriptif synthétique

Les conclusions de l’évaluation pourraient conduire à proposer une protection 

réglementaire ou à formuler une recommandation à la commission européenne 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM

DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DPMA

IFREMER
DREAL
CRPMEM

DPMA
DREAL

Financements potentiels
 FEAMPA

Incidences économiques  
et sociales

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

ce qui rend difficile l’évaluation de l’impact des activités sur ces dernières mais l’action 

est indispensable dans le processus de proposition des mesures réglementaires pour la 

protection de ces structures.

Coût prévisionnel
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D01-MT – Mammifères marins  
et tortues marines

D01-MT-OE01 
Dérangement anthropique

D01-MT-OE01-AN1
Renforcer l’encadrement et la réglementation des sports et loisirs de pleine nature affectant les mammifères marins 

et des activités commerciales d’observation des mammifères marins

D01-MT-OE02 
Captures accidentelles

D01-MT-OE02-AN1

d’un réseau adapté de centres de soin

D01-MT-OE03 
Abrasion des habitats profonds

D01-MT-OE03-AN1
 

de la façade Atlantique
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D01-MT-OE01-AN1

Renforcer l’encadrement et la réglementation des sports  
et loisirs de pleine nature affectant les mammifères marins 

et des activités commerciales d’observation  
des mammifères marins

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Les DIRM ont unanimement fait part d’une insuffisance de mesures réglementaires en la matière. Cette action est 

l’arrêté de protection du 1er

plan d’actions pour la protection des cétacés.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Définir les conditions d’approche des mammifères marins (dans la zone des 300 

mètres dite zone de vigilance pour les cétacés) adaptées au contexte local  

et promouvoir leur mise en œuvre par voie contractuelle (charte)  

ou le cas échéant par voie réglementaire (arrêté préfectoral) afin de limiter 

l’impact potentiel sur les mammifères marins des sports et loisirs de pleine nature 

(y compris les manifestations nautiques) et des activités commerciales  

d’éco-tourisme

Descriptif synthétique

à la prise en compte du contexte local et pourront s’inspirer notamment des 

activités de découverte et d’observation des mammifères marins en métropole et 

dans les départements d’outre-mer (septembre 2020). Elles pourront consister à 

assurée par voie contractuelle voire réglementaire (arrêtés préfectoraux) en tenant 

100 mètres des cétacés dans les aires marines protégées mentionnées à l’article 
er

Sous-action 2

Libellé

Sensibiliser le public au respect de bonnes pratiques d’observation  

des mammifères marins (pratique d’activités de sports et loisirs de pleine nature 

comme d’observations commerciales), au moyen de guides pédagogiques et autres 

actions de sensibilisation

Descriptif synthétique

Cette sensibilisation et ces actions de communication à destination de différents 

publics prendraient notamment la forme de guides pédagogiques qui diffuseront 

le code de bonne conduite et les bonnes pratiques à adopter. Ces actions pourront 

périodes où les mammifères sont particulièrement sensibles au dérangement 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2020 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)

Préfets maritime
Préfets de région

Préfets de 
département

en lien avec la 

en façade

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREAL

DREAL

Accords Pelagos  

 
PNM
CPIE

Financements potentiels
LIFE Espèces LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

L’incidence de cette action concerne certaines pratiques observées au sein des activités 

de plaisance et sports nautiques, et du tourisme littoral. Cette incidence serait néan-

moins acceptée par les professionnels si, malgré une réglementation plus stricte, l’ob-

servation des mammifères marins demeure possible sous réserve d’autorisations sous 

conditions.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

L’efficacité résultera d’un meilleur respect de la réglementation par les pratiquants des 

sports et loisirs de pleine nature.

Coût prévisionnel
locale relative aux sports et loisirs de pleine nature et aux activités d’observation des 

bonnes pratiques d’observations des mammifères marins.
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D01-MT-OE02-AN1
Réduire l’impact des captures accidentelles 

de tortues marines par la formation des marins-pêcheurs  
et le maintien d’un réseau adapté de centres de soin

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

la façade maritime assure le maintien des ressources vivantes et leur exploitation 

raisonnée.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Développer la sensibilisation des marins-pêcheurs et des pêcheurs de loisirs aux 

bonnes pratiques d’évitement des captures accidentelles et de remise à l’eau en 

cas de capture et optimiser la remontée des observations d’interactions prévues 

dans le cadre du programme de surveillance DCSMM

Descriptif synthétique

Cette action sera mise en œuvre au travers de formations dédiées aux captures 

Sous-action 2

Libellé

Assurer le maintien et l’efficacité du réseau de centres de soins des tortues 

marines, notamment en assurant la formation des agents des réseaux échouages 

tortues marines

Descriptif synthétique

Les centres de soins des tortues marines sont essentiels au fonctionnement 

permettra de pérenniser ces centres. 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
CNPMEM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

IFREMER
CRPMEM

Organisations de 
professionnels

Professionnels de la 

LPM
DPMA

CNPMEM

Aquarium de la 

Société 

France

Financements potentiels CNPMEM
FEAMPA

LIFE Espèces
LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions se proposent notamment de participer à l’évolution des pratiques des 

socio-économiques induites par ces sensibilisations sont difficilement estimables.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

accidentelles grâce à la formation qu’ils auront reçue.

Coût prévisionnel

pratiques d’évitement des captures accidentelles.
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D01-MT-OE03-AN1
Identifier et réduire les risques de collision 

entre les transports maritimes et les mammifères marins
à l’échelle de la façade Atlantique

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par le respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Méditerranée. Cette action contribue à la réalisation de l’action 2.4 du plan d’actions pour la protection des cétacés.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Systématiser le renseignement de la base de données de la Commission Baleinière 

Internationale pour les phénomènes de collision

Descriptif synthétique
Cette action permettra de rapporter les incidents de collision à la commission 

baleinière internationale, avec l’appui du centre Pelagis.

Sous-action 2

Libellé
Développer la mise en place sur la façade d’un dispositif de partage de positions 

des cétacés pour éviter les collisions

Descriptif synthétique
Ce dispositif pourra s’inspirer du dispositif existant dans les sanctuaires Pelagos et 

Sous-action 3

Libellé
Proposer un contenu de formation sur les collisions avec les cétacés et l’utilisation 

du dispositif de partage de positions des cétacés pour éviter les collisions

Descriptif synthétique Ce contenu de formation pourra s’inspirer de l’existant en façade MED.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2021 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
UMS Pelagis

 
de l’environnement

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Ministère des 
affaires étrangères

OSPAR
DAM
DREAL

DAM

Financements potentiels
LIFE Espèces

LIFE Espèces

 
de l’environnement

LIFE Espèces
subvention ONG

Incidences économiques  
et sociales

professionnelle et de loisir) de ces actions d’observation et de partage de connaissances 

ne peut être estimée. Des allongements de distance ou des retards pourraient néanmoins 

en découler.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

La mise en place du dispositif de partage de positions des cétacés permettrait d’éviter 

mammifères marins.

Coût prévisionnel

-

-

position et proposer un contenu de formation sur les collisions.
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D01-OM – Oiseaux marins

D01-OM-OE01 
Captures accidentelles

D01-OM-OE01-AN1

D01-OM-OE02 
Risque collision

D01-OM-OE02-AN1
Préfigurer et mettre en place un observatoire national de l’éolien en mer

D01-OM-OE03 
Pertes d’habitats fonctionnels

D01-OM-OE03-AN1
Développer et mettre en œuvre des outils de gestion et de protection adaptés pour des espèces d’oiseaux marins  

D01-OM-OE04 
Pressions sur sites de reproduction

D01-OM-OE04-AN1
Assurer une veille et des actions de lutte contre les espèces introduites et domestiques sur les sites de reproduction 

des oiseaux marins

D01-OM-OE05 
Habitats fonctionnels dans les ZH arrières littorales

D01-OM-OE05-AN1
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D01-OM-OE06 
Dérangement au niveau des zones fonctionnelles 

D01-OM-OE06-AN1
Renforcer la prise en compte de la sensibilité des espèces marines (oiseaux, mammifères et tortues)  

aux dérangements dans les autorisations en mer et dans la réglementation locale

D01-OM-OE06-AN2
Structurer la pratique des sports et loisirs de nature côtiers et littoraux (informations, sensibilisation et 

réglementation) sur les questions de sensibilité des espèces et des milieux
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D01-OM-OE01-AN1
Identifier et réduire les risques de capture accidentelle 

pour chacune des espèces d’intérêt communautaire

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

la façade maritime assure le maintien des ressources vivantes et leur exploitation 

conciliation avec les nouveaux usages de la mer et du littoral.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

conservation de ces espèces. Dans ce but, l’article L.414-4 du code de l’environnement prévoit que les activités de 

Natura 2000.

il convient de le réduire en arrêtant les mesures adéquates.

pour la protection des cétacés.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Elaborer une méthode nationale d’analyse des risques d’atteinte au bon état de 

conservation des espèces d’intérêt communautaire

Descriptif synthétique

n’étant pas circonscrit au réseau Natura 2000 en mer, il convient d’abord de mener 

restreintes dans des secteurs à risque potentiel.

pertinente, elle doit également intégrer une amélioration de la connaissance de la 

vie des espèces visées et les modalités de suivi des populations. 

maritime professionnelle (pollution, dérangement), qui seront pris en compte dans 
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Sous-action 2

Libellé

Réaliser une analyse des risques pour l’ensemble des espèces d’intérêt 

communautaire et renforcer l‘effort d’observation sur les pêcheries, les secteurs 

et les périodes les plus à risque

Descriptif synthétique

vont permettre d’identifier un ensemble de secteurs et de périodes à risques. Cela 

sur le volume effectif de captures accidentelles. 

amener à faire évoluer le cadrage national prévu en sous-action 1.

Sous-action 3

Libellé

Sur la base d’un état des lieux des méthodes de réduction des captures 

accidentelles, tester et déployer des mesures de réduction sur des sites pilotes et 

encourager la mise en œuvre d’actions innovantes

Descriptif synthétique

visuels, pingers, etc.), qui pourront être testées dans différents sites pilotes. Certaines  

ont été élaborées par les organisations professionnelles, en partenariat étroit avec 

l’Ifremer et la profession, et alimentent pour certaines le plan d’action national 

tortues et au moins un site pour les oiseaux par façade. Ces dispositifs de tests 

dans la sous-action 2.

Cette sous-action débutera dès l’entrée en vigueur du présent plan d’action pour 

les interactions identifiées dans le cadre du PNA Puffin et du plan d’actions pour la 

protection des cétacés.
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Sous-action 4

Libellé
Adopter les mesures réglementaires adéquates pour réduire les captures 

accidentelles, en passant lorsque nécessaire par une procédure de régionalisation

Descriptif synthétique

-

tion, les autorités compétentes devront prendre des mesures réglementaires afin 

de réduire ce risque. La procédure de prise de mesures réglementaires sera précisée 

Etats-membres. Dans le cas contraire, il convient de passer par une procédure de 

régionalisation, décrite à l’article 11 du règlement sur la politique commune de la 

à la Commission. 

Dans les eaux territoriales, les Etats membres doivent consulter la Commission 

européenne et les Etats membres concernés avant d’arrêter une mesure susceptible 

Dans le cas des sites Natura 2000, conformément à l’article L.414-4 du code de 

qu’un risque significatif est identifié, des mesures réglementaires doivent être prises. 

Les propositions de mesures faites à la Commission devront donc provenir de ces 

risque de captures accidentelles, il convient d’acquérir les données nécessaires 

proportionnées. Ces mesures pourront être révisées en fonction des nouvelles 

données obtenues.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DPMA

DIRM
DREAL

DPMA

DIRM

DIRM

DPMA

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

UMS Patrinat
CNPMEM
DREAL
DIRM

CRPMEM
IFREMER

CRPMEM
OP

DREAL
IFREMER

DREAL

Financements potentiels
DPMA

 FEAMPA  
LIFE Espèces

DPMA

 FEAMPA 
LIFE Espèces

DPMA

FEAMPA  
LIFE Espèces

DPMA
DIRM

Incidences économiques  
et sociales

L’incidence peut être plus ou moins importante selon les dispositions qui seront prises : 

-

liers qui peuvent avoir des incidences en termes d’organisation du travail sur le navire. 

en particulier dans le cadre du plan de gestion du Puffin. La problématique de captures 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

En raison d’un manque de connaissances sur les risques de captures accidentelles, l’effi-

cacité de l’action pourra être fragilisée par le fait que les sous-actions sont dépendantes 

réglementation adéquate).

Coût prévisionnel
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D01-OM-OE02-AN1
Préfigurer et mettre en place  

un observatoire national de l’éolien en mer

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

énergétique en proposant un cadre de dialogue et d’acceptabilité pour le déve-
-

tantes. Elle dispose d’atouts naturels exceptionnels et d’un savoir-faire industriel 
rare qui l’érigent en pôle d’excellence en matière d’énergies marines renouvelables. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

annoncé par le gouvernement en août 2021.

aura deux missions, (i) regrouper, diffuser les études et données existantes sur l’éolien en mer ainsi que le retour 
d’expériences des parcs étrangers en fonctionnement, et (ii) définir et piloter un programme de travail d’acquisition 
de connaissances (données naturalistes et connaissances des impacts).

L’Observatoire national de l’éolien en mer s’appuiera largement sur les recommandations et les orientations des 
conseils scientifiques de façade, notamment pour la définition des programmes d’acquisition de connaissance.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Installer la préfiguration de l’Observatoire national de l’éolien en mer

Descriptif synthétique

L’Observatoire national de l’éolien en mer sera préfiguré et piloté par le Ministère 

missions (i) regrouper, diffuser les études et données existantes sur l’éolien en mer 

ainsi que le retour d’expériences des parcs étrangers en fonctionnement, et (ii) 

définir et piloter un programme de travail d’acquisition de connaissances (données 

naturalistes et connaissances des impacts).

Le Ministère de la transition écologique présentera l’Observatoire aux conseils 

scientifiques de façade.  L’Observatoire contribuera à la mise en réseau des conseils 

scientifiques de façade en tant que de besoin, notamment de manière à assurer la 

coordination des études et des programmes d’acquisition de connaissance.

Sous-action 2

Libellé
Définir et initier des programmes d’acquisition des connaissances pour limiter  

les impacts des énergies marines renouvelables

Descriptif synthétique

piloter des programmes d’acquisition de connaissances (données naturalistes et 

connaissances des impacts).

Les programmes seront élaborés en valorisant les recommandations des conseils 

scientifiques de façade, qui sont partagées dans une logique de réseau avec les 

différents acteurs concernés (acteurs économiques, ONG, administrations, scien-

tifiques, etc).

Sous-action 3

Libellé
Regrouper et diffuser les connaissances existantes sur l’éolien en mer 

et en délivrer un retour d’expérience appropriable par l’ensemble des acteurs

Descriptif synthétique

La conduite d’un travail visant à regrouper, diffuser les études et données existantes 

sur l’éolien en mer ainsi que le retour d’expériences des parcs étrangers en fonc-

tionnement est nécessaire de manière à garantir un meilleur calibrage des nouvelles 

études à lancer et à permettre l’appropriation des connaissances existantes rela-

tives à l’impact de l’éolien en mer sur les milieux marins par l’ensemble des parties 

prenantes intéressées. 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)
DGEC DGEC DGEC

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DIRM
DREAL

Etablissements 
scientifiques et 
membres des 

CSEMR en façades

DIRM
DREAL

Etablissements 
scientifiques et 
membres des 

CSEMR en façades
IFREMER

DIRM
DREAL

Etablissements 
scientifiques et 
membres des 

CSEMR en façades
IFREMER

Financements potentiels
DGEC

DGEC DGEC

Incidences économiques  
et sociales

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

Pas d’impact direct, mais les données collectées par l’Observatoire permettront une 

meilleure prise en compte de la biodiversité dans la planification et la conception des 

futurs parcs, contribuant ainsi à réduire leurs impacts.

Coût prévisionnel
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D01-OM-OE03-AN1
Développer et mettre en œuvre des outils de gestion
et de protection adaptés pour des espèces d’oiseaux 

marins à enjeu fort à l’échelle de la sous-région marine

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Identifier les espèces particulières à enjeu fort pour lesquelles l’élaboration de 

mesures de gestion adaptées est pertinente

Descriptif synthétique

les espèces d’oiseaux marins les plus soumises à pressions, dont les populations font 

de France.

Sous-action 2

Libellé
Élaborer et mettre en œuvre des outils de gestion et de protection locaux pour les 

espèces identifiées

Descriptif synthétique

Ces mesures de gestion pourront s’illustrer par la mise en œuvre d’un plan d’actions 

plus adapté.

Ces plans locaux pourront s’inspirer des outils développés dans le cadre du PNA 

Des outils de gestion réglementaires pourront également être proposés, qui seront 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM
DREAL

DIRM
DREAL

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Financements potentiels
LIFE Espèces LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

Cette action appelle à une amélioration de la connaissance avant de pouvoir définir plus 

précisément des opérations de gestion dont l’incidence socio-économique est de ce fait 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

L’efficacité de l’action pourra être fragilisée par le fait que les sous-actions sont dépen-

dantes les unes des autres (d’abord l’identification des espèces pertinentes et ensuite 

l’élaboration d’outils de gestion et de protection des ces dernières).

Coût prévisionnel

-

ration de mesures de gestion adaptées est pertinente.
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D01-OM-OE04-AN1
Assurer une veille et des actions de lutte 

contre les espèces introduites et domestiques
sur les sites de reproduction des oiseaux marins

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

La prédation au niveau des sites de reproduction des oiseaux marins est une des pressions importantes qui pèsent 

sur ces espèces. Cette action vise à établir et mettre en œuvre une stratégie d’intervention sur les sites concernés 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Réaliser un diagnostic, notamment avec le GISOM, identifiant les sites à enjeux 

forts éligibles à des mesures de veille ou de réduction des espèces introduites 

et domestiques, présentant un coût/efficacité acceptable et sur des sites 

complémentaires hébergeant des espèces en danger critique

Descriptif synthétique et des possibilités d’intervention des sites complémentaires pourront être identifiés 

dont la population aurait diminué (notamment en lien avec la prédation) pourraient 

être concernés par cette action.

Sous-action 2

Libellé

Mettre en œuvre une stratégie de piégeage des espèces introduites et 

domestiques sur les sites de reproduction des oiseaux marins et/ou de stérilisation 

des chats et d’élimination des rats sur les îles et îlots où cette action est possible

Descriptif synthétique

Mettre en œuvre une stratégie de piégeage des espèces introduites et domestiques 

Sous-action 3

Libellé

Pour les sites continentaux et ceux proches de la côte, mettre en œuvre des 

actions de contrôle des espèces et de réduction des impacts de ces espèces sur les 

populations nicheuses

Descriptif synthétique

Pour les sites où une éradication n’est pas possible, accompagner les gestionnaires 

dans la mise en œuvre des mesures pour éviter la prédation par les espèces 

milieux propices est à privilégier par rapport à la création de sites de reproduction 

artificiels.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2021 2021 2021

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DREAL 

Conservatoire 
du Littoral

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREALs
Gestionnaires 

d’AMP
Conservatoire  
du Littoral

DREAL
Gestionnaires 

d’AMP
Conservatoire  
du Littoral

DREAL
Gestionnaires 

d’AMP
Conservatoire  
du Littoral

Financements potentiels
LIFE Espèces LIFE Espèces

LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

Cette action pourrait avoir une incidence très limitée sur des activités telles que la 

des actions très ciblées en surface et en temps. Les investissements à réaliser seront 

probablement publics et sans effet induit sur les activités économiques. Enfin, à terme, 

les effets de cette action pourraient même se révéler positifs pour les activités.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

Cette action contribue à l’amélioration de l’état des populations d’oiseaux marins 

et domestiques sur les sites de reproduction des oiseaux marins.

Coût prévisionnel

éligibles à des mesures de veille ou de réduction des espèces introduites et domestiques 

mesures de veille ou de réduction des espèces introduites et domestiques, ainsi que la 

mise en œuvre de la stratégie de piégeage.
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D01-OM-OE05-AN1

Identifier, maintenir et restaurer
les habitats médiolittoraux et les habitats fonctionnels

des oiseaux marins dégradés ou exposés
à la compression des habitats littoraux

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

limite de basse mer du fait de l’élévation du niveau des océans. Les mesures existantes ne sont pas suffisantes pour 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Identifier les secteurs d’habitats de l’estran (et les habitats fonctionnels pour les 

oiseaux marins) dégradés et/ou exposés au f costal squeeze g (compression des 

habitats littoraux). 

Descriptif synthétique
parmi les sites figurant dans les stratégies, quels sont les secteurs de prés salés situés 

Sous-action 2

Libellé
Mettre en œuvre une ou plusieurs actions de restauration ou d’entretien  

des habitats fonctionnels des oiseaux marins

Descriptif synthétique de nidification et d’entretenir ces derniers, en considérant à la fois les sites artificiels 

et naturels. Les préconisations sont décrites sur la page suivante : 

Sous-action 3

Libellé Mettre en œuvre une action de restauration des habitats intertidaux

Descriptif synthétique

recul du trait de côte.

et oiseaux).

d’expérimentations à proximité des espaces protégés.



| 333Plan d’action

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DREAL

Conservatoire 
du Littoral

DREAL
Conservatoire 
du Littoral

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Conservatoire  
du Littoral
DREAL
CEREMA

Gestionnaires 
d’AMP

Collectivités 
territoriales

 
 

au titre de la LSE  
ou du DPM)

DREAL
 France Domaine 
Gestionnaires 

d’AMP
Conservatoire  
du littoral

Collectivités 
territoriales

Agences de l’eau

Gestionnaires 
d’AMP
MISEN

Conservatoire  
du littoral

Financements potentiels
LIFE Espèces

Conservatoire  
du littoral

LIFE Espèces

Conservatoire  
du littoral

Incidences économiques  
et sociales

Cette action appelle à une amélioration de la connaissance avant de pouvoir définir plus 

précisément des opérations de restauration qui pourraient localement restreindre la 

fréquentation de l’estran. Les activités balnéaires pourraient ainsi être ponctuellement 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

Cette action contribue à l’amélioration de l’état des populations d’oiseaux marins 

L’efficacité de l’action pourra cependant être fragilisée par le fait que les sous-actions 

sont dépendantes les unes des autres.

Coût prévisionnel

-

-
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D01-OM-OE06-AN1

Renforcer la prise en compte de la sensibilité
des espèces marines (oiseaux, mammifères et tortues)

aux dérangements dans les autorisations en mer
et dans la réglementation locale 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 
constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 
industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 
l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 
respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

 
cétacés, pinnipèdes, etc. peuvent être dérangées à un point létal (abandon des petits, perte d’énergie lors des 

autorisées et qui généreraient des impacts létaux sur certaines espèces.

Les autorisations non soumises à étude d’impact ou étude d’incidence, ne s’appuient pas sur un état initial réalisé 

donnée fondamentale pour la préservation des espèces.

Enfin, de nouvelles mesures de protection, réglementant certaines activités dans le but de limiter le dérangement 

et de la sensibilité des milieux ].
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Synthétiser les informations spatiales et temporelles disponibles sur la sensibilité 

des espèces au dérangement et à la perte d’habitats fonctionnels, en particulier 

dans une cartographie évolutive des habitats fonctionnels des espèces et les 

diffuser sur support numérique

Descriptif synthétique

connues précisément. Cette connaissance est indispensable pour permettre 

l’instruction des demandes d’autorisations situées sur le domaine public maritime 

à la disposition des gestionnaires d’aires marines protégées.

Sous-action 2

Libellé

Elaborer des guides pour chaque activité visant à réduire leur impact et former les 

services instructeurs pour assurer la compatibilité des autorisations en mer avec 

les objectifs environnementaux

Descriptif synthétique

guides par groupe d’activités en mer : mouillages, Energies marines renouvelables et 

professionnelle embarquée comme à pied).

recommandations à appliquer aux activités en mer, notamment pour renforcer 

la prise en compte de la sensibilité des espèces aux dérangements dans les 

autorisations en mer. Ces recommandations pourront être reprises par les services 

de l’État sous forme de prescriptions dans les arrêtés d’autorisation. Ces guides 

2022 pour tenir compte des cibles complémentaires adoptées simultanément au 

plan d’action des DSF puis après 2024 suite à la révision des stratégies de façade 

maritime.
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Descriptif synthétique

façade.

Sous-action 3

Libellé

Mettre en place des mesures de protection spatiales (et le cas échéant temporelles) 

dans le cadre d’une gouvernance partagée basée sur la connaissance des activités 

autorisées et de la sensibilité des milieux (sous-action 1)

Descriptif synthétique

des DREAL. Les parcs marins ou littoraux, les universités, ainsi que les communes 

aux pratiques. A l’issue de ces concertations, les préfets pourront mettre en place 

des mesures de protection, afin de réglementer certaines activités soumises à 

mise en œuvre de ces protections spatiales s’articulera avec celles prévues vis-à-vis 

de la pratique des sports et des loisirs dans une autre action (cf. action D01-OM-

protection forte (ZPF) sera évidemment établie en fonction de l’avancement de ce 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2021 2019 2020

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)
DIRM
DREAL

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Etablissements 
scientifiques

DREAL

Conservatoire 
Espaces Naturels

Acteurs 
économiques

DREALs
 

que destinataires 
des guides, mais 

non contributeurs)
DIRM
Prémar

DGEC, DPMA)
Conservatoire 

Espaces Naturels

Prémar

Financements potentiels
LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

Pour les différents opérateurs dont les activités peuvent avoir un impact sur les espèces 

marines (en particulier : EMR, extraction de granulats marins, câbles sous marins, 

travaux maritimes, aquaculture marine), cette action devrait permettre de rendre plus 

lisible les obligations et contraintes à prendre en compte pour déposer une demande 

d’autorisation. En ce sens, elle peut rendre plus efficace l’élaboration des dossiers de 

demande d’autorisation.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

La mise en place de mesures réglementaires adaptées permettra une meilleure 

fragilisée par le fait que les sous-actions sont dépendantes les unes des autres (d’abord 

l’acquisition de ces connaissances sur la sensibilité des espèces au dérangement, ensuite 

l’élaboration de guides et enfin la mise en place des mesures de protection spatiales).

Coût prévisionnel
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D01-OM-OE06-AN2

Structurer la pratique des sports et loisirs
de nature côtiers et littoraux

(informations, sensibilisation et réglementation) 
sur les questions de sensibilité des espèces et des milieux

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques de la 

façade. Le développement durable des activités qui structurent l’économie de la 

façade est garanti par une gestion durable des ressources et le respect des normes 

qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le développement durable 

respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

littoraux : ils sont également une voie privilégiée de sensibilisation et d’éducation à l’environnement pour leurs 

pratiquants et leurs encadrants. L’action vise à structurer le réseau des sports et loisirs de nature fréquentant les 

organisés. Cette appropriation permet notamment une meilleure prise en compte de la sensibilité des milieux et des 

espèces par les pratiquants et contribue ainsi à la réduction des pressions générées.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Diffuser des informations spatialisées et des messages de prévention adaptés 

pour promouvoir les bonnes pratiques et éviter les pressions induites

Descriptif synthétique

d’actualisation pertinente la présence d’oiseaux marins vulnérables ou de 

pratiquants sportifs et aux structures nautiques (clubs nautiques, associations 

environnementales...) la présence ou l’absence d’espèces à préserver sur leurs sites 

de pratiques. Cette action vise à renforcer et étendre le périmètre d’intervention 

de ces plateformes. Cette communication de prévention pourra être complétée si 

Des recommandations à destination des organisateurs de manifestations sportives 

Sous-action 2

Libellé

Mettre en place des mesures de protection spatiales (et le cas échéant 

temporelles) dans le cadre d’une gouvernance partagée basée sur la connaissance 

des pratiques et de la sensibilité des milieux

Descriptif synthétique

Sur la base des connaissances des pratiques et de la sensibilité des milieux, il s’agit 

réglementer les activités. Les réglementations associées pourront être temporelles 

espèces. 

d’activités nouvelles générant des dérangements dans les secteurs sensibles à cette 

peuvent générer des dérangements.
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Sous-action 3

Libellé

Proposer un module dédié à la connaissance de l’environnement marin dans 

les formations professionnelles d’éducateurs sportifs nautiques (Certificat de 

Qualification Professionnelle (CQP), les Brevets Professionnels de la Jeunesse, de 

l’Education Populaire et du Sport (BPJEPS), les Diplômes d’État de la Jeunesse, 

de l’Education Populaire et du Sport (DEJEPS et DESJEPS), les formations STAPS) 

amenant à encadrer des activités littorales, nautiques et subaquatiques

Descriptif synthétique

Suite aux travaux dans le cadre du 1er

stratégie pour le milieu marin (DSCMM) sur l’état des lieux des compétences visées 

dans les formations professionnelles d’éducateurs sportifs, cette sous-action doit 

outils pédagogiques.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2020 2020 2020

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
Ministère des sports DREAL

Ministère des sports

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

PRNSN
ENVSN

Fédérations 
sportives

DIRM
DREAL Occitanie 

et Corse

CPIE
Pôle relais lagunes

Collectivités 
territoriales

Conservatoire  
du littoral  

et conservatoire  
des espaces  

et rivages lacustres
Conservatoire 

Espaces Naturels

PRNSN
ENVSN

Fédérations 
sportives

Gestionnaires 
d’AMP

Préfecture maritime 
Conservatoire  
du littoral  

et conservatoire  
des espaces
Conservatoire 

Espaces Naturels
DIRM

PRNSN
ENVSN

Fédérations 
sportives

Gestionnaires 
d’AMP

Préfecture maritime 
CPIE

Conservatoire 
Espaces Naturels

Financements potentiels Ministère des sports
LIFE Espèces LIFE Espèces

Ministère des sports
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Incidences économiques  
et sociales

Cette action pourrait avoir une incidence sur les pratiques d’activités balnéaires, de 

loisirs nautiques ou encore de tourisme littoral. Néanmoins, même si sa mise en place 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

L’efficacité dépendra du respect de la réglementation par les pratiquants de sports et 

loisirs de nature côtiers et littoraux.

Coût prévisionnel

-

tion spatiale, pour la concertation et pour accompagner le développement d’un centre 

spatialisées et des messages de prévention adaptés et la mise en place d’un module 

dans les formations professionnelles d’éducateurs sportifs nautiques.
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D01-PC-OE03 
Pressions les habitats rocheux intertidaux 

D01-PC-OE03-AN1

D01-PC-OE03-AN2

D01-PC-OE01 
Capture accidentelles des élasmobranches

D01-PC-OE01-AN1
 

en œuvre au niveau national et au niveau local

D01-PC-OE02 
Restauration des populations d’élasmobranches

D01-PC-OE02-AN1

D01-PC-OE05 
Pressions sur les zones fonctionnelles halieutiques

D01-PC-OE05-AN1
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D01-PC-OE01-AN1
Réviser la réglementation relative aux captures 

d’élasmobranches et, sur cette base, identifier les actions  
à mettre en œuvre au niveau national et au niveau local

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

la façade maritime assure le maintien des ressources vivantes et leur exploitation 

raisonnée.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

er

D
0

1-P
C

-O
E

0
1-A

N
1



346 | Document stratégique de façade

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Cartographier la présence et la sensibilité des différentes espèces 

d’élasmobranches réglementées

Descriptif synthétique

fonctionnelles telles que les nourriceries), d’ordre biologique (les conséquences des 

donnée se reportent potentiellement sur les espèces avec lesquelles elle est en 

(contaminants dans le milieu) peuvent affecter la reproduction et la croissance 

suivis et la compilation de données reste essentiel pour améliorer l’état écologique 

Cette sous-action sera menée au niveau national par des référents scientifiques,  

Sous-action 2

Libellé

Réviser la réglementation portant sur les interdictions de capture des 

élasmobranches, et en particulier, mettre à jour la liste restreinte des espèces 

d’élasmobranches susceptibles de faire l’objet de déclaration de captures 

accidentelles

Descriptif synthétique

sont évaluées comme vulnérables, en danger, ou en danger critique d’extinction 

pour prendre en compte les éventuelles évolutions sur les différentes façades 

Par ailleurs, un travail pour porter à connaissance cette réglementation pourra être 

réalisé en lien avec l’action D01-PC-OE01-AN2. 

que les arrêtés régionaux pourront être pris par les préfets de région.
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Sous-action 3

Libellé
Etablir des plans de gestion en fonction des cartographies de présence et de 

sensibilité

Descriptif synthétique

Les nouvelles réglementations pourront comporter des arrêtés préfectoraux de 

par les préfets compétents.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2024

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2024 2024

Pilote(s)
DPMA

DREAL

Normandie)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

(coordination 

CNPMEM
LPM

Centres  
de formation
Organisations 

professionnelles  

Associations  

LPM
Centres  

de formation
Organisations 

professionnelles  

Associations  

DPMA
LPM

Centres  
de formation
Organisations 

professionnelles  

Associations  

Financements potentiels
FEAMPA

LIFE Espèces
LIFE Espèces
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Incidences économiques  
et sociales

Ces actions visent à renforcer la réglementation en faveur de la protection des espèces 

accidentelles ou pour compenser les interdictions (exemple : limitation des périodes de 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

L’action n’a a priori pas d’impact environnemental direct mais pourrait aboutir à des 

mesures réglementaires fortes. L’efficacité de l’action peut cependant être fragilisée par 

le fait que les sous-actions sont dépendantes les unes des autres (d’abord réalisation 

réglementation et enfin élaboration du plan de gestion en fonction des résultats de la 

Coût prévisionnel

données, l’accompagnement dans la révision de la réglementation portant sur les 
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D01-PC-OE02-AN1
Élaborer et mettre en œuvre  

un plan national d’action (PNA) multi-espèces  
relatif aux élasmobranches

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

d’espèces précisés dans les 2 sous-actions. 

de gestion et non d’un PNA. Ces plans de gestion pourront être définis au niveau national dans le cadre de l’action  

D01-PC-OE01-AN1 ou au niveau communautaire dans le cadre de la PCP.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Attribuer le statut d’espèces protégées aux élasmobranches en danger (EN) et 

en danger critique (CR) d’après la liste rouge de l’UICN, et dont l’exploitation est 

interdite

Descriptif synthétique

Les plans nationaux d’action s’appliquent aux espèces protégées et classées en 

danger d’extinction (EN et CR).

La première étape consiste donc à doter du statut d’espèces protégées les espèces 

Sous-action 2

Libellé
Elaborer un PNA multi-espèces relatif aux élasmobranches, en concertation avec 

les parties prenantes

Descriptif synthétique

Cette sous-action visera à mettre en place un comité de pilotage pour l’élaboration 

du PNA et à élaborer ce plan.

opérationnels pourront être identifiés dans ce PNA (propositions remontées par 

les façades) :

er

fonctionnelles identifiées des espèces interdites au débarquement et des espèces 
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Sous-action 3

Libellé Mettre en œuvre le PNA multi-espèces relatif aux élasmobranches

Descriptif synthétique Mettre en œuvre le plan.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DREAL pilote 

du PNA à définir
DREAL

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREAL

Associations

Organisations 
professionnelles

DREAL

Coordination 

Associations

CRPMEM

Coordination 

CRPMEM
IFREMER

Financements potentiels
FEAMPA

LIFE Espèces
FEAMPA

LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions de planification de l’action publique et de réglementation en faveur de 

les activités navigantes. Il n’est cependant pas possible d’envisager ces incidences à ce 

stade, même si on peut avancer qu’elles seront probablement modérées, le PNA devant 

être réalisé en concertation.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

L’efficacité de l’action peut être fragilisée par le fait que les sous-actions sont dépendantes 

les unes des autres (d’abord l’élaboration d’un plan national et ensuite sa mise en œuvre).

Coût prévisionnel
-
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D01-PC-OE03-AN1

Élaborer et mettre en œuvre un plan national
migrateurs amphihalins pour une gestion optimisée

des poissons migrateurs sur l’ensemble du continuum
Terre-Mer

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le respect 

maritime assure le maintien des ressources vivantes et leur exploitation raisonnée.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Par ailleurs des Plans nationaux d’action (PNA) existent pour certaines espèces (esturgeon européen).

D
0

1-P
C

-O
E

0
3

-A
N

1



354 | Document stratégique de façade

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Elaborer un plan national migrateurs amphihalins

Descriptif synthétique
notamment), identification de l’outil le plus adapté avec les partenaires et les 

mise en œuvre de l’outil.

Sous-action 2

Libellé Mettre en œuvre un plan national migrateurs amphihalins

Descriptif synthétique Mise en œuvre des actions.

Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DPMA

DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Agences de l’eau

DREAL 
(PLAGEPOMI)
DIRM (SRC)
CRPMEM
SAGE

Agences de l’eau

DREAL
(PLAGEPOMI)

DPMA
SAGE

Financements potentiels FEAMPA
LIFE Espèces

Agences de l’eau

FEAMPA
LIFE Espèces

Agences de l’eau
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Incidences économiques  
et sociales

Ces actions de déclinaison opérationnelle de l’action publique et de réglementation 

en faveur de la protection des poissons migrateurs pourront avoir des conséquences, 

cependant pas possible d’envisager ces incidences à ce stade, même si on peut avancer 

qu’elles seront probablement modérées.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

Il existe peu de connaissances sur les espèces migratrices. La mise en œuvre du plan 

-

L’efficacité de l’action peut cependant être fragilisée par le fait que les sous-actions sont 

dépendantes les unes des autres (d’abord l’élaboration d’un plan national et ensuite sa 

mise en œuvre).

Coût prévisionnel

-

-

lins (PNMA).
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D01-PC-OE03-AN2

Éviter ou réduire les risques d’atteintes à la dynamique
de population des espèces amphihalines liées aux captures 

dans les secteurs à enjeux pour les amphihalins
en complément des plans de gestion existants

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux consti-

tuent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et industrielles 

de la façade. Le développement durable des activités qui structurent l’économie 

de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le respect des 

maritime assure le maintien des ressources vivantes et leur exploitation raisonnée.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

de ces espèces.

estuaires doivent également être étudiées.

Les mesures sont proposées dans le respect des compétences des instances de gouvernance en fonction des 

COGEPOMI en amont de la limite transversale de la mer et CMF en aval.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Réaliser une analyse de risque à l’échelle des façades pour identifier les secteurs 

où les captures d’amphihalins sont les plus importantes (pas uniquement dans les 

estuaires)

Descriptif synthétique

d’atteinte au bon état de conservation des espèces d’intérêt communautaire à 

professionnels et de loisir.

Sous-action 2

Libellé

Mettre en œuvre des mesures de réduction des risques liés aux captures 

accidentelles au niveau des secteurs identifiés notamment via des mesures 

réglementaires

Descriptif synthétique

Cette sous-action vise les secteurs à risque de captures non ciblées identifiés dans 

la sous-action précédente.

Ces mesures pourront porter sur :

mesures sont de nature réglementaire.

Ailleurs (et pour les autres espèces) des mesures de toutes natures peuvent être 

proposées.
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Sous-action 3

Libellé
Mettre en place une gestion des stocks terre-mer qui permette de maintenir une 

population, via la régulation des captures ciblées

Descriptif synthétique

Cette sous-action vise les secteurs à risque de captures ciblées identifiés dans la 

sous-action 1.

Elle consiste à mettre en œuvre une gestion des prélèvements compatible avec le 

maintien à long terme des populations exploitées.

Elle repose sur une meilleure connaissance des populations exploitées et des 

prélèvements en mettant en place des dispositifs d’encadrement des prélèvements 

Sous-action 4

Libellé

Travailler sur des sites pilotes pour harmoniser les méthodes de suivi et de 

réduction de la pression de capture d’anguilles lors des opérations de dragage 

dans les estuaires

Descriptif synthétique

Plusieurs sites sont concernés par cette problématique et ont initié des travaux pour 

prendre en compte les captures d’anguillles notamment en Seine, Loire, Gironde, 

Adour.

Cette sous-action consiste à :

-

ture de civelles sur les sites pilotes et de quantifier leurs effets sur la réduction des 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022
de la sous-action 1 de la sous-action 1

2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)

DIRM
DREAL 

DRIEE

DIRM
DREAL  

 
secrétaire  

du COGEPOMI

DIRM
DREAL 

 
secrétaire  

du COGEPOMI

DIRM
DREAL 

 
secrétaire  

du COGEPOMI

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DPMA
DREAL Normandie 

Commission du 
milieu estuarien 
et des poissons 

DPMA

Commission du
milieu estuarien
et des poissons

DREAL

DPMA
DREAL

DPMA

Grands ports 
maritimes

DREAL

Financements potentiels

 

LIFE strategic for 
nature
FEAMPA

 

UE

LIFE strategic for 
nature

Agences de l’eau

 

UE

LIFE strategic for 
nature

Agences de l’eau

 

UE

LIFE strategic for 
nature

Agences de l’eau

Incidences économiques  
et sociales importantes si elles se traduisent par une baisse des autorisations de prélèvement. Les 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

loisir) et pendant les périodes à risque dans les estuaires.

Coût prévisionnel
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D01-PC-OE05-AN1

Renforcer la protection des Zones fonctionnelles
halieutiques d’importance (ZFHi), 

notamment par la mise en place de zones de conservation 
halieutique (ZCH) pilotes sur chaque façade

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Identifier et cartographier les ZFHi à une échelle pertinente

Descriptif synthétique

à mentionner le statut de protection de l’espèce.

Sous-action 2

Libellé Identifier les pressions et leurs effets sur les ZFHi

Descriptif synthétique et la mise en place de mesures de conservation vis à vis de toutes les activités 

Sous-action 3

Libellé

 Mettre en place des projets pilotes de zones de conservation halieutique (ZCH) 

pour prendre des mesures de conservation vis à vis de toutes les activités sources 

de pressions présentes dans la ZCH

Descriptif synthétique

le secteur à protéger. Il importe en particulier de sensibiliser les professionnels de 

leurs instances de concertation existantes.
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Sous-action 4

Libellé

Réduire l’impact des activités et aménagements autorisés en mer sur les ZFHi, 

en accompagnant les services instructeurs dans le traitement des demandes 

d’autorisations

Descriptif synthétique
réduisant les renouvellements.

environnementaux au titre de la DCSMM prendront explicitement en compte les 

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022
de la sous-action 1

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DPMA DPMA

DIRM

DPMA
DPMA

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

(coordination 

DIRM
DREAL
CRPMEM

Agrocampus 

universitaires locaux
GPM

Coordination 

DIRM
DREAL
CRPMEM

IFREMER
UNICEM

(coordination 

DREAL
CRPMEM

Coordination 

DREAL
DIRM

IFREMER

Financements potentiels
FEAMPA

FEAMPA FEAMPA
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Incidences économiques  
et sociales

larges pour avoir une vision claire des secteurs qui seront concernés. Les impacts sur 

granulats marins, cela peut se traduire par une interdiction d’exploiter certains secteurs. 

pèse pour se lancer dans l’exploration de futurs sites d’extraction. Autre exemple, 

opérateurs.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

Coût prévisionnel
et l’accompagnement des acteurs dans la réduction de l’impact des activités et 
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D02 – Espèces non indigènes

D02-OE01 
Introduction par importation faune/flore

D02-AN1
Améliorer la gestion des espèces non indigènes marines
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D02-AN1 Améliorer la gestion des espèces non indigènes marines 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Les actions existantes n’apparaissent pas suffisantes pour limiter le risque d’introduction d’espèces non indigènes 

lié à l’importation de faune et de flore, ni pour limiter le transfert des espèces non indigènes (ENI) à partir de 

indigènes marines en :

marin à l’identification et à la gestion des espèces non indigènes marines.

D
0

2
-A

N
1 



368 | Document stratégique de façade

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Identifier les espèces non indigènes marines prioritaires pour réglementer leur 

introduction et l’ensemble des usages associés (transit, détention, transport, 

colportage, utilisation, échange, mise en vente, vente ou achat de marchandises)

Descriptif synthétique

L’introduction d’espèces non indigènes (ENI) liée à l’importation de faune et 

de flore constitue l’une des quatre principales sources d’ENI dans le milieu 

vigueur le 1er

leur introduction et l’ensemble des usages associés (transit, détention, transport, 

Cependant aucune espèce marine ne figure sur la liste des espèces exotiques 

permet pas réellement de ce fait, de limiter le risque d’introduction d’espèces non 

indigènes marines lié à l’importation de faune et de flore. 

Dans ce contexte, il s’agit :

non-indigènes marines les plus prioritaires dans la liste des espèces exotiques 

vue de l’inscription de certaines de ces espèces aux listes communautaires au titre 
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Sous-action 2

Libellé
Élaborer des stratégies nationales de gestion pour les espèces non indigènes 

marines réglementées

Descriptif synthétique

après consultation du public, mis en œuvre sur la base des instituts scientifiques 

(Écureuil de Pallas et Erismature rousse). Or ces plans de lutte étant très lourds, 

l’élaboration de stratégies nationales de gestion (SNG) est privilégiée. 

sur les listes des arrêtés nationaux). Elles apportent différentes informations sur 

l’espèce largement répandue (écologie et biologie, stratégies de gestion en fonction 

gestion et orientent les acteurs vers des interlocuteurs régionaux. 

(cf. sous-action 1), des SNG seront à élaborer au fur et à mesure de l’inscription 

d’espèces non-indigènes marines dans la liste nationale d’espèces exotiques 

Sous-action 3

Libellé

Sensibiliser les gestionnaires d’aires marines protégées et les autres acteurs 

intervenant sur le milieu littoral et marin à l’identification et à la gestion des 

espèces non indigènes marines 

Descriptif synthétique

impactées passe par la sensibilisation des gestionnaires d’aires marines protégées 

et les autres acteurs intervenant sur le milieu littoral et marin (gestionnaires de 

sensibilisation, via l’établissement de supports de sensibilisation ainsi que la 

formation, l’accompagnement et l’animation du réseau de gestionnaires d’aires 

et des mesures de gestion existantes) et de communiquer autour des évolutions 

(identification, impact, localisation des espèces arrivées, dangerosité,etc.). Par 

ailleurs des formations à destination des services de contrôle pourront également 

être mises en place.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

A partir de 2020 2022 A partir de 2020

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

UMS Patrinat 
(coordination 

UMS Patrinat 
(coordination 

DREAL
DIRM

Centre  
de ressources sur les 
espèces exotiques 

UMS Patrinat 
(coordination 

Gestionnaires 
d’AMP

Acteurs portuaires
Services de 
contrôles

Centre  
de ressources sur les 
espèces exotiques 

Financements potentiels

Incidences économiques  
et sociales

espèces dans les eaux de ballast ou sur les coques, ou pour les grands ports maritimes 

qui doivent proposer aux transporteurs des services pour recueillir et traiter les eaux de 

ballast, impliquant des coûts très significatifs.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

Le niveau de connaissance sur les espèces indigènes marines est plutôt faible. L’efficacité 

de l’action dépendra de la sensibilisation des gestionnaires d’aires marines protégées à 

l’identification et la gestion des espèces indigènes à travers des mesures réglementaires.

Coût prévisionnel

-

taire, l’accompagnement dans l’élaboration des stratégies nationales de gestion pour 

les espèces non-indigènes marines réglementées, la communication et l’animation de 
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D03 – Espèces commerciales

D03-OE2 
Mortalité par pêche des stocks locaux

D03-OE02-AN1
Identifier les stocks d’importance locale prioritaires qui ne sont pas sous gestion communautaire pour lesquels

la gestion pourrait être mise en place ou améliorée, selon leur état de conservation et leur importance

socio-économique et rédiger les plans de gestion correspondants

D03-OE03 
Prélèvement pêche de loisir

D03-OE03-AN1
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D03-OE02-AN1

Identifier les stocks d’importance locale prioritaires
qui ne sont pas sous gestion communautaire pour lesquels

la gestion pourrait être mise en place ou améliorée,
selon leur état de conservation et leur importance
socio-économique et rédiger les plans de gestion 

correspondants

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

des ressources vivantes et leur exploitation raisonnée. L’accès aux ressources 

de la mer et du littoral.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

scientifique nationale et qui ne sont pas soumis à des totaux autorisés de captures ou des quotas fixés au niveau 

gérés localement, en lien avec l’arrêté sur le bon état écologique (Arrêté du 9 septembre 2019) (sous-action 1) puis 

d’identifier leur niveau de priorité en fonction de leur état de conservation et de leur importance pour la filière, sur 

la base d’études scientifiques (sous-action 2). Les plans de gestion des espèces sensibles prioritaires seront élaborés 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Identifier les stocks faisant l’objet d’une gestion locale,  

pour lesquels cette gestion pourrait être améliorée, ou à fort intérêt halieutique, 

pour lesquels une gestion locale apparaîtrait nécessaire

Descriptif synthétique

Sous-action 2

Libellé

Définir et réaliser les études nécessaires pour mieux connaître l’enjeu de 

préservation des stocks locaux pressentis comme sensibles, en lien avec les enjeux 

de la filière

Descriptif synthétique

Ces études pourront être réalisées en partenariat avec les experts locaux ou par des 

instituts scientifiques afin d’améliorer les connaissances sur les stocks et d’identifier 

les stocks prioritaires, selon leur état de conservation et leur importance socio-

économique.

Sous-action 3

Libellé

Accompagner les professionnels de la pêche dans l’élaboration et la mise en œuvre 

des plans de gestion actions permettant d’améliorer l’état des stocks, prenant 

en compte le repos biologique des stocks et/ou en vue d’atteindre le rendement 

maximal durable

Descriptif synthétique
pour les espèces locales et de participer aux politiques publiques régionales de 

protection et de mise en valeur de l’environnement, afin notamment de favoriser 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2021 2021 2024

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s) DIRM DIRM DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DPMA
IFREMER
CRPMEM

DPMA
IFREMER

DPMA
IFREMER
CRPMEM

Financements potentiels
FEAMPA FEAMPA

Incidences économiques  
et sociales

Cette action envisage des plans gestion qui pourraient conduire à des limitations 

mêmes et à terme, l’activité devrait bénéficier de stocks mieux préservés et disponibles.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

espèces identifiées comme prioritaires. De plus, la prise en en compte du repos biolo-

à un bon renouvellement des stocks et au maintien d’un rendement maximum durable 

(RMD) en application de la PCP. L’efficacité de l’action peut cependant être fragilisée 

par le fait que les sous-actions sont dépendantes les unes des autres (d’abord l’identifi-

cation des stocks, ensuite des études sur ces stocks et enfin la mise en œuvre des plans 

de gestion).

Coût prévisionnel

-

locaux pressentis comme sensibles.

D
0

3
-O

E
0

2
-A

N
1



376 | Document stratégique de façade



| 377Plan d’action

D03-OE03-AN1
Harmoniser et renforcer la réglementation relative

à la pêche de loisir et sensibiliser les pêcheurs
à sa mise en œuvre

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales.

des ressources vivantes et leur exploitation raisonnée. L’accès aux ressources 

de la mer et du littoral.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Réaliser une analyse comparative des réglementations en vigueur, prendre des 

mesures d’harmonisation de la réglementation à l’échelle de la façade ou à des 

échelles territoriales pertinentes définies en fonction de la nature de la ressource 

et de son état, sur la base des connaissances actuelles

Descriptif synthétique

région peuvent prendre par arrêté des mesures limitatives sur : la liste des engins 

marine, fixer les caractéristiques et conditions d’emploi des engins autorisés, 

Ces possibilités supposent une réglementation différente selon les régions. Il faudra 

gestion locale adaptée aux spécificités de la région ou du département.

à l’aide de filets fixes (qu’ils soient posés sur l’estran ou en mer).

Compte tenu de cette interdiction prévue par la réglementation européenne, une 

de la façade.

Sous-action 1

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2021

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s) DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DPMA

Financements potentiels
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Incidences économiques  
et sociales

Action de partage de connaissances dont l’incidence socio-économique ne peut être 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

L’efficacité dépendra du respect de la réglementation (l’action contribuerait à limiter 

Coût prévisionnel
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D04-OE02 
Mortalité par pêche des espèces fourrage

D04-AN1
Contribuer à une meilleure gestion des prélèvements des espèces fourrage au niveau européen
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D04-AN1
Contribuer à une meilleure gestion des prélèvements

des espèces fourrage au niveau européen

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

la façade maritime assure le maintien des ressources vivantes et leur exploitation 

conciliation avec les nouveaux usages de la mer et du littoral.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

marins, mammifères marins, etc.). La survie des populations de grands prédateurs marins, et plus généralement le 

qu’en régulant l’exploitation des espèces fourrage de micro-necton.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Formuler une recommandation de l’État français à destination de la Commission 

européenne, visant à ce que pour 100 % des espèces fourrage, les besoins 

trophiques des grands prédateurs soient pris en compte dans le niveau de capture 

au rendement maximal durable (RMD) recommandé par l’organisme international 

compétent

Descriptif synthétique

rétablisse et maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des 

niveaux permettant d’atteindre le rendement maximal durable (article 2 du 

règlement PCP). Cependant, les niveaux de biomasse et les taux d’exploitation 

stocks, et notamment entre les stocks d’espèces fourrage et de grands prédateurs. 

Ainsi, les besoins des grands prédateurs ne sont pas pris en compte dans les modèles 

utilisés pour formuler les recommandations de captures, ce qui peut participer à 

leur déclin. Il importe donc de prendre en compte les besoins des grands prédateurs 

dans les niveaux de capture proposés pour les espèces fourrage.

Cette action doit être menée par les organismes internationaux à l’origine des 

et quotas, comme le Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM). 

C’est pourquoi il convient de formuler une recommandation de l’État français à 

destination de la Commission pour que cette action soit menée à bien.

Sous-action 1

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2024

Pilote(s)
DPMA

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

IFREMER
CNPMEM

Financements potentiels
Aucun financement 

requis
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Incidences économiques  
et sociales

Cette action pourrait aboutir à une diminution des quotas d’espèces fourrage. 

elles sont spécialisées sur ces espèces.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

L’action n’a a priori pas d’impact environnemental direct mais les recommandations 

formulées à la commission européenne pourraient aboutir à des mesures réglementaires 

fortes sur les prélèvements des espèces fourrage au niveau européen.

Coût prévisionnel
-

mandation de l’État français à destination de la Commission européenne.
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D06 – Intégrité des fonds marins

D06-OE01 
Artificialisation du littoral 

D06-OE01-AN1

D06-OE01-AN2
 

à artificialiser le milieu marin
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D06-OE01-AN1
 Développer une vision stratégique de façade

vers ^ zéro artificialisation nette _ 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et in-

dustrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le res-

pect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire et une 

résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que l’adaptation du 

d’aménagement des territoires.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

que pour la partie maritime. 

Pour le milieu marin, la consommation d’espaces varie selon les façades. Le taux global d’artificialisation actuel s’en-

et l’aménagement (Cerema - Août 2021) annexée au plan d’action. Dans ce contexte, il s’agit de mettre en place une 
-

vités territoriales et la mise en œuvre des politiques de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI) qui peut nécessiter une protection durable des populations et des biens.

d’artificialisation par une gestion raisonnée des espaces et par des actions de désartificialisation. Cette stratégie est 

Dans le prolongement de la présente action, le suivi des surfaces artificialisées et des compensations est prévu à 
 

D
0

6
-O

E
0

1-A
N

1



390 | Document stratégique de façade

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
A l’échelle de chaque façade, cartographier les espaces où l’artificialisation doit 

impérativement être évitée :

Descriptif synthétique

de prévention des risques, de protection des espaces naturels et de la biodiversité, 

prioritaires définis dans les DSF, des espaces naturels identifiés comme tels dans 

les plans locaux d’urbanisme, des périmètres d’intervention du Conservatoire du 

littoral, des espaces naturels soumis à érosion côtière ou à risque de submersion, 

 

Sous-action 2

Libellé

Mettre en place un suivi de l’artificialisation prévisionnelle et effective  

et identifier des sites susceptibles d’être dés-artificialisés, en intégrant  

les collectivités

Descriptif synthétique

autorisations sur le domaine public maritime sera mise en place. Ce suivi permettra 

d’alimenter les bases existantes des départements littoraux et la base nationale 

créer une base commune avec le milieu terrestre.

Ce suivi servira de socle à la définition de la stratégie en matière d’artificialisation. 

Si cela est nécessaire, une étude prospective de l’artificialisation (en prenant en 

constituera un outil de gestion de l’artificialisation pour les acteurs du département 

et de la façade.

compensation, des sites pouvant être désartificialisés seront identifiés, comme 

des secteurs qui, désartificialisés, permettront de rétablir l’équilibre sédimentaire 

remarquable. Parmi ces sites, certains seront évalués comme candidats pour être 

intégrés dans l’inventaire national des sites à fort potentiel de gain écologique 
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Sous-action 3

Libellé
Développer les actions des services et des opérateurs de l’Etat pour accompagner 

les porteurs de projets en vue de l’objectif de réduction de l’artificialisation

Descriptif synthétique

espaces naturels identifiés dans le cadre de la sous-action 1, de concentrer les 

l’artificialisation).

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 des sous-actions  
1 et 2

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2024 2024

Pilote(s)
GIP ROL

GIP ROL
DIRM
DREAL

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DIRM
DREAL

Collectivités 
territoriales

AE
Conservatoire  
du littoral
SMLN

DREAL

Collectivités 
territoriales
CEREMA

AE
Conservatoire  
du Littoral
SMLN

Collectivités 
territoriales
CEREMA

AE
Conservatoire  
du Littoral
SMLN

Financements potentiels

Régions

FEAMPA

Régions

FEAMPA

Pas de 
financements 

requis
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Incidences économiques  
et sociales

Cette action pourrait limiter le développement de plusieurs activités. Néanmoins, cela 

dépendra de sa mise en œuvre opérationnelle. Par exemple, pour les ports en général 

port sur le port, à quelques exceptions près. Néanmoins, un certain nombre d’entre eux 

ont besoin d’équipements à terre et pourraient donc se voir impacter, même si une partie 

développée en France, cette action pourrait impacter le potentiel de développement 

une certaine crainte se manifeste pour les acteurs du tourisme quant à la signification 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

-

cité de l’action peut être fragilisée par le fait que les sous-actions sont dépendantes les 

Coût prévisionnel
l’application de la séquence ERC et pour définir et expérimenter des modalités de 

protection et de restauration en vue d’obtenir un gain écologique.
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D06-OE01-AN2
Accompagner la mise en œuvre de la séquence ERC
en mer dans le cadre des autorisations de projets

conduisant à artificialiser le milieu marin

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et in-

dustrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le res-

pect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire et une 

résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que l’adaptation du 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

 
L 110-1-du code de l’environnement.

compensation en milieu marin.

de planification en vigueur, dont le présent DSF et les SDAGE. 

Elle vise à mutualiser les bonnes pratiques (sous-actions 1 et 2) et à mettre en place des sites pilotes, pour supprimer 
des aménagements et ouvrages au profit d’une renaturation de sites. 

NB : La présente action ne porte pas sur les espèces et habitats protégés (articles L.411-1 et L.411-2) qui font l’objet d’un 
dispositif de dérogations strictement encadré (articles L.411-2-4°c et R.411-6 et s). En mer, les mesures compensatoires 
aux atteintes à la biodiversité protégée (encadrées par les articles L.411-2-4°c et R.411-6 et suivants) sont, en l’état actuel, 
très insatisfaisantes et particulièrement complexes à mettre en œuvre. Il impératif d’éviter de leur porter atteinte, la 
protection de ces espèces et habitats protégés et de leurs fonctionnalités, étant, par ailleurs, un objectif majeur du DSF.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Organiser l’échange et la synthèse des travaux régionaux relatifs à la séquence 

Eviter, Réduire, Compenser et Accompagner (ERCa)

Descriptif synthétique

sur la biodiversité protégée dans le cadre des dérogations. Compenser la biodiversité 

les bonnes pratiques mises en œuvre par les services instructeurs sur l’application 

de la séquence ERCa (à travers des clubs, groupes de travail, colloques ou sessions 

que des opportunités de restauration à saisir pour préfigurer au mieux l’application 

Sous-action 2

Libellé
Identifier sur la façade les sites à fort potentiel de gain écologique et définir, sur 

au moins un site pilote, les modalités de gain écologique à titre d’exemple

Descriptif synthétique

Les sites à fort potentiel de gain écologique seront identifiés sur la façade dans le 

site pilote, les modalités de protection et de restauration en vue d’obtenir un gain 

écologique seront définies et expérimentées, en lien avec les gestionnaires des sites 

identifiés. 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM
DREAL

DIRM
DREAL

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

AESN
AEAP

Conseils 
départementaux 
Gestionnaires 

de ports

AESN
AEAP

Conservatoire  
du littoral

Financements potentiels
AE

FEAMPA

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions visent à améliorer et diffuser la connaissance sur les bonnes pratiques en 

matière d’application de la séquence ERC. Elles n’ont pas en tant que telles d’incidences 

socio-économiques sur les activités en mer mais cadreront l’application de la réglemen-

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

L’action n’a a priori pas d’incidence environnementale directe mais l’identification des sites 

à fort potentiel écologique est primordiale à la mise en œuvre de la séquence ERC.

Coût prévisionnel
l’application de la séquence ERC, et pour définir et expérimenter des modalités de 

protection et de restauration en vue d’obtenir un gain écologique.
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D07-OE03 
Connectivité terre-mer

D07-OE03-AN1
Favoriser la connectivité terre-mer au niveau des estuaires et des lagunes en articulation avec ce qui est fait

sur la continuité écologique au titre du SDAGE et des PLAGEPOMI, par l’intervention sur les obstacles affectant  

la courantologie et la sédimentologie

D07-OE04 
Volume d’eau douce / secteur côtier

D07-OE04-AN1
Définir les modalités d’une meilleure prise en compte des besoins d’apports en eau douce des milieux marins

dans la réglementation
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D07-OE03-AN1

Favoriser la connectivité terre-mer au niveau des estuaires
et des lagunes en articulation avec ce qui est fait

sur la continuité écologique au titre du SDAGE
et des PLAGEPOMI, par l’intervention sur les obstacles

affectant la courantologie et la sédimentologie

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

respect des normes environnementales. Les conditions d’un développement 

spatiale et d’aménagement des territoires.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

permettant de qualifier l’état des masses d’eau. Or, le bon fonctionnement des milieux aquatiques peut être altéré 

par des perturbations à la continuité écologique et du transit sédimentaire. Pour pouvoir minimiser ou lutter contre 

l’impact de ces perturbations, les programmes de mesures des SDAGE définissent des actions de restauration de la 

continuité écologique.

En parallèle, le Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) a été mis en place pour permettre une gestion 

mais aussi des indicateurs de bonne qualité des milieux.

Cette action répond, notamment, aux besoins de connaissances sur les obstacles à la continuité entre la terre et la 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Compléter les recensements des obstacles à l’écoulement (les ouvrages à la mer) 

déjà établis dans le cadre des SDAGE et PLAGEPOMI.

Produire, si besoin et au regard de ce qui est fait dans les SDAGE et PLAGEPOMI, 

un diagnostic des principaux impacts de ces obstacles à la continuité sur les 

volets courantologie et sédimentologie au niveau de la façade et sur les habitats 

estuariens et lagunaires connectés avec le milieu marin.

Descriptif synthétique

des SDAGE et PLAGEPOMI tout en permettant d’apporter des compléments si 

besoin. En effet, elle permet de s’assurer que les besoins littoraux et maritimes 

sont bien pris en compte dans l’inventaire de ces obstacles à l’écoulement pour les 

questions liées à la sédimentologie et la courantologie. Le Référentiel national des 

réalisé.

Sous-action 2

Libellé

Présenter ce diagnostic aux collectivités territoriales et articuler le travail avec les 

collectivités territoriales compétentes pour la gestion des milieux aquatiques et 

des inondations et les MO des ouvrages (sur les sédiments, la courantologie et la 

continuité écologique) et avec la gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations (GEMAPI)

Descriptif synthétique
améliorer l’état des masses d’eau. Ces présentations pourront être sous la forme de 

Sous-action 3

Libellé

Supprimer au moins un obstacle OU adapter au moins un obstacle qui ne peut pas 

être supprimé pour réduire son impact sur la connectivité, sur la courantologie, 

sédimentologie ou la continuité avec les milieux lagunaires et estuariens

Descriptif synthétique qu’une mesure de suppression ou d’atténuation soit mise en place sur au moins l’un 
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Sous-action 4

Libellé Identifier les sites où une action de ré-estuarisation* serait pertinente

Descriptif synthétique

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)

 
En adéquation  

 
de mise en œuvre 
des PLAGEPOMI  

et SDAGE

En adéquation

de mise en œuvre
des PLAGEPOMI

et SDAGE

En adéquation  

de mise en œuvre 
des PLAGEPOMI 

et SDAGE

En adéquation

de mise en œuvre
des PLAGEPOMI

et SDAGE

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

AE
DREAL de bassin

DREAL
SAGE

AE
DREAL de bassin

SAGE

AE
DREAL de bassin

SAGE

AE
DREAL de bassin

SAGE

Financements potentiels

AE

et prévention
des risques

 
et prévention  
des risques

AE AE
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*ré-estuarisation : au sens du JO du 16/10/2019 : restauration de l’embouchure d’un fleuve consistant le plus souvent à réaménager ou à supprimer les 
ouvrages, notamment d’endiguement, qui réduisent les échanges d’eau entre un fleuve et la mer. De façon générale, cela consiste à accompagner l’ef-
facement d’un ouvrage à la mer par des travaux de restauration écologique. Cela peut englober l’arasement de digue qui accompagneraient l’ouvrage 
jusqu’au creusement de cours d’eau. La ré-estuarisation ne vise pas seulement l’effacement de l’ouvrage mais également la suppression de chenaux en 
amont pour restaurer des espaces de divagation pour les cours d’eau permettant ainsi de recréer des zones de mobilité pour les habitats interditaux.
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Incidences économiques  
et sociales

La question de la connectivité terre-mer au niveau des estuaires et lagunes pourrait 

potentiellement avoir une incidence sur le maintien des profondeurs dans les 

coût pour les ports.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

La suppression des obstacles permettrait une meilleure connectivité terre-mer au niveau 

des estuaires et des lagunes mais l’efficacité de l’action peut être fragilisée par le fait 

que les sous-actions sont dépendantes les unes des autres (d’abord un recensement des 

obstacles, ensuite la présentation du diagnostic aux collectivités territoriales et enfin le 

Coût prévisionnel  

-

fication des sites pour ré-estuarisation.
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D07-OE04-AN1
Définir les modalités d’une meilleure prise en compte

des besoins d’apports en eau douce des milieux marins
dans la réglementation

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le développement durable 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Cependant, les connaissances actuelles ne permettent pas de définir un volume d’eau suffisant pour l’atteinte du 

bon état écologique du milieu marin et les préconisations de gestion correspondantes.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Définir la salinité aux périodes clefs sur des secteurs à enjeu identifié* permettant 

d’atteindre le bon état des écosystèmes littoraux et marins, et préserver les 

usages humains (tels que la conchyliculture) sensibles à la salinité

Descriptif synthétique

Sous-action 2

Libellé

Réaliser une étude prospective sur une longue période sur les débits des fleuves 

et évaluer les évolutions prévisibles de salinité dans les estuaires. La sous-action 

s’attachera aussi à mieux définir l’emprise spatiale des panaches estuariens.

Descriptif synthétique

climatologie et de la gestion coordonnée des ouvrages, sur une longue période (de 

coordonnée des ouvrages et climat) et d’étudier les évolutions prévisibles de la 

salinité au cours du temps.

Sous-action 3

Libellé

Statuer sur le risque de non satisfaction des besoins en eau douce des milieux 

marins et définir, en cas de risque, le niveau d’apport en eau douce nécessaire pour 

répondre à ces besoins

Descriptif synthétique

périodes clefs issue de la sous-action 1 et les évolutions prévisibles de la salinité dans 

les estuaires issues de la sous-action 2 pour statuer sur le risque de non satisfaction 

des besoins en eau douce des milieux marins. Si un tel risque est identifié, les besoins 

* Les secteurs à enjeux seront définis par les façades. Ils pourront ainsi être différents selon les enjeux prioritaires de la façade.
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Sous-action 4

Libellé

Si nécessaire, définir des modalités d’une meilleure prise en compte des besoins 

d’apports en eau douce des milieux marins dans les études de diagnostic menées 

dans le cadre de SDAGE ou de projets territoriaux de gestion de l’eau (PTGE), sur 

les bassins hydrographiques présentant une façade maritime, ou jouxtant une 

masse d’eau de transition (au sens de la Directive cadre sur l’eau)

Descriptif synthétique

comportement des fleuves, au regard de la climatologie et de la gestion quantitative 

des ouvrages (sous-action 2), permet d’identifier la ou les sources de pression et 

l’état des eaux marines.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022
de la sous-action 1 de la sous-action 2

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM

Agences de l’eau Agences de l’eau
DREAL de bassin
Agences de l’eau

DRIEE

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

AE

Financements potentiels Agences de l’eau Agences de l’eau Agences de l’eau

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions sont orientées vers l’amélioration de la connaissance avant de pouvoir se 

traduire par des préconisations qui concerneront les bassins versants. On n’attend pas 

d’incidences socio-économiques sur les activités de la mer et du littoral.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

littoraux et marins. Il est donc important de mieux prendre en compte des besoins 

d’apports en eau douce des milieux marins dans la réglementation.

Coût prévisionnel
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D08-OE06 
Apports en mer de contaminants des sédiments 

D08-OE06-AN1
Encourager et accompagner la réalisation de dragages mutualisés et favoriser la création pérenne de filières  

de valorisation des sédiments adaptées aux territoires

D08-OE06-AN2
Étudier, évaluer, réduire les sources de perturbateurs endocriniens déplacés en mer par les immersions

de sédiments de dragage

D08-OE03 
Rejets des effluents issus des navires

D08-OE03-AN1

D08-OE04 
Rejets des aires de carénage

D08-OE04-AN1

Sensibiliser les gestionnaires et les usagers aux bonnes pratiques de carénage.

D08-OE05 
Apports directs en mer

D08-OE05-AN1
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D08-OE03-AN1
Rendre obligatoire la déclaration

sous format numérique des rejets en mer
de produits chimiques par les navires chimiquiers 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le développement durable 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Conformément à la Convention Marpol, Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, 

(plus de 12 milles des côtes), de la vitesse du navire, de la profondeur, de la qualité et de la quantité des produits.  

la France auprès de la commission européenne et de l’organisation maritime internationale (OMI). 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Formuler une recommandation à la Commission européenne et/ou à l’organisation 

maritime internationale (OMI) en vue de rendre obligatoire la déclaration sous 

format numérique par les navires chimiquiers des rejets autorisés effectués en mer

Descriptif synthétique

Cette action nationale à destination de la commission européenne ou de 

pouvoir ainsi les quantifier.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DGPR

DAM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Financements potentiels
Pas de financement 

requis

Incidences économiques  
et sociales

Il est difficile de mesurer à ce stade l’incidence de cette action. Elle pourrait néanmoins 

engendrer des coûts en termes d’investissements et de fonctionnement pour les navires 

soumis à conditions.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

L’action n’a a priori pas d’impact environnemental direct mais les recommandations 

formulées à la commission européenne pourraient aboutir à des mesures réglementaires 

Coût prévisionnel
mise en place d’une réglementation.
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D08-OE04-AN1

Recenser et équiper en système de traitement  
des effluents les aires de carénage des ports de plaisance, 

et des chantiers nautiques. 
Sensibiliser les gestionnaires et les usagers 

aux bonnes pratiques de carénage. 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le développement durable 

respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Elle vise à protéger le littoral marin contre les pollutions diffuses et les espèces non indigènes.

Cette action est donc poursuivie afin de compléter le recensement de ces aires de carénage, de les équiper d’un 

les gestionnaires aux bonnes pratiques de carénage. 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Poursuivre le recensement des aires de carénage des ports de plaisance, des zones 

de mouillage et des chantiers nautiques et mettre à jour annuellement la couche 

SIG du portail Géolittoral

Descriptif synthétique

Cette première action consiste à poursuivre le travail d’enquête afin de compléter 

géolittoral. 

sur le portail Géolittoral. 

Sous-action 2

Libellé

Poursuivre l’équipement des aires de carénage en système de traitement des 

effluents et/ou leur mutualisation en coordination avec le programme de mesures 

de la Directive Cadre sur L’Eau (DCE)

Etudier les opportunités d’utiliser des équipements de carénage mobiles adaptés

Descriptif synthétique

Cette action consiste à identifier des sites prioritaires pour l’équipement en 

installation de traitement des effluents et inciter les gestionnaires à leur équipement. 
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Sous-action 3

Libellé

Echanger, mutualiser, harmoniser à l’échelle nationale les actions, documents, 

bonnes pratiques sur les aires de carénage :

préfectoraux relatifs à l’exploitation des aires de carénage et s’assurer  

de la conformité des arrêtés avec ce guide ;

 

des documents, si possible existante.

Descriptif synthétique

Les aires de carénage ne sont pas spécifiquement mentionnées dans le code de 

l’environnement en tant qu’activité. Cependant, la construction, l’aménagement et 

l’exploitation des aires de carénage relèvent d’une autorisation ou d’une déclaration 

l’environnement. 

du milieu récepteur. Une plateforme nationale permettra également de mettre en 

alternatives. 

Sous-action 4

Libellé

Sensibiliser les gestionnaires des aires de carénage et les plaisanciers aux bonnes 

pratiques de carénage et d’entretien des carènes des bateaux ainsi qu’aux 

méthodes de carénage alternatives

Descriptif synthétique

Accompagner les ports dans l’information et la sensibilisation des usagers aux 

bonnes pratiques de carénage et à la promotion des pratiques vertueuses pour 

l’environnement notamment promouvoir les alternatives aux peintures antifouling 

avec biocides.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DREAL

Collectivités 
territoriales DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

CEREMA
AE

DREAL

DREAL
AE

Unions portuaires
Collectivités 
territoriales

Financements potentiels CEREMA

AE
Collectivités 
territoriales 
Gestionnaires 

d’aires de carénage, 
Entreprises 

nautiques)

AE
Collectivités 
territoriales 

Unions portuaires  
 

de plaisance 
Armateurs  
de France

Associations

Incidences économiques  
et sociales

L’incidence de cette action devrait être modérée pour les ports de plaisance qui sont 

aires de mouillages, notamment pour les équipements et les cales de mise à l’eau, où 

des mutualisations avec les ports de plaisance devraient être envisagées. Des aides des 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

Efficacité dépendante des mesures de sensibilisation des gestionnaires et les usagers aux 

bonnes pratiques de carénage.

Coût prévisionnel

sensibilisation ou d’outils de communication et pour l’édition du guide.
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D08-OE05-AN1
Limiter/interdire les rejets des scrubbers

(laveurs des gaz d’échappement des navires)
à boucle ouverte dans des zones spécifiques

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par la promotion de l’économie circulaire.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

au 1er

Cette pollution et la menace de son aggravation pèsent sur l’environnement marin, notamment dans les aires 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Mettre en place une réglementation pour limiter/interdire les rejets des scrubbers 

à boucle ouverte dans les zones portuaires dans un premier temps  

puis dans les eaux françaises dans la limite des 3 milles dans un second temps

Descriptif synthétique

porter atteinte au plan d’eau et à la conservation de ses profondeurs notamment 

atteinte à l’environnement. Sur ce fondement, certains grands ports maritimes 

dans le règlements locaux.

Dans un second temps, une réglementation sera mise en place pour interdire les 

des navires.

Sous-action 2

Libellé

Contribuer à la mise en place d’une réglementation harmonisée au niveau de 

l’Organisation maritime internationale (OMI) et de l’Union européenne (UE) sur 

les rejets des scrubbers à boucle ouverte : limiter/interdire ces rejets dans des 

zones spécifiques comme les ports, les baies fermées, les zones écologiquement 

sensibles

Descriptif synthétique

particulièrement active à l’Organisation maritime internationale (OMI), avec pour 

contrainte les temps longs et incompressibles des négociations internationales. 

Un expert français de l’Ifremer participe, aux côtés de sept autres scientifiques, 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2020 2020

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)
DAM DAM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

GPM
Autorités portuaires

Armateurs 
de France

CCS (commission 
centrale de sécurité)

Représentation 
française à l’OMI

IFREMER
CSN

Représentation 
française à l’UE
DG ENV (CE)

Financements potentiels
Pas de financement 

requis
Pas de financement 

requis

Incidences économiques  
et sociales

L’incidence de cette action pour les ports est plutôt considérée comme faible dans la 

des grands ports maritimes, cette interdiction figurant dans leurs règlements de 

porte désormais sur le développement de services de récupération et traitement des 

de la généralisation de l’interdiction des scrubbers à boucle ouverte au niveau national 

pourrait être non négligeable, avec un coût du carburant plus élevé.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

Coût prévisionnel
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D08-OE06-AN1

Encourager et accompagner la réalisation
de dragages mutualisés et favoriser la création pérenne

de filières de valorisation des sédiments
adaptées aux territoires

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

développant des coopérations qui renforcent leur compétitivité économique. Le 

développement durable des activités qui structurent l’économie de la façade est 

garanti par la promotion de l’économie circulaire.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

afférents, les solutions de traitement et de dépollution des sédiments dragués, leurs voie de valorisation. Dans le 

des coûts et la mutualisation des sédiments possédants des caractéristiques granulométriques et de contamination 

un apport économique dans les territoires en termes d’innovation, d’économie circulaire et de réemploi local des 

matériaux dans des filières d’aménagement et de valorisation des sols et des ouvrages. 

littoraux pourront entrer en opportunité dans le périmètre de l’action selon les particularités locales.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Encourager la réalisation des dragages mutualisés couplés au traitement et à la 

valorisation des sédiments, au travers de schémas d’orientation territorialisés des 

opérations de dragage et de gestion des sédiments dragués

Descriptif synthétique

sur la pollution des sédiments, et offrent une réelle planification territoriale, 

temporelle et financière des dragages sur un pas de temps prospectif mais réaliste. 

contaminations et à une volonté de rationaliser les immersions de sédiments au vu 

de l’impact environnemental potentiel de la pratique (étouffement, envasement). 

Ils doivent alors identifier les voies de valorisation (en mer ou à terre) des sédiments 

d’identifier une parcelle foncière dédiée. Ils doivent enfin établir les volumes 

Sous-action 2

Libellé

Promouvoir les techniques de valorisation existantes tout en développant de 

nouvelles méthodologies de valorisation à terre des sédiments dragués, par 

exemple en techniques routières, travaux maritimes, ballastières, aménagements 

et constructions, agriculture

Descriptif synthétique

La planification des volumes de sédiments dragués et leur caractérisation en termes 

de granulométrie et de contamination permettent de prévoir leur traitement et 

services d’aménagement ou les services routiers des collectivités locales doivent 

La communication sur les initiatives existantes et la diffusion des bonnes 

validation, notamment en termes d’écotoxicité des sédiments réutilisés. L’utilisation 

stabilisation.
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
Collectivités 
territoriales

Collectivités 
territoriales

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

AE
DIRM
DREAL 

Acteurs industriels
Autorités portuaires

AE
DIRM
DREAL

Acteurs industriels
Autorités portuaires

Financements potentiels

Collectivités 
territoriales

 

FEAMPA
CPER

Collectivités 
territoriales

 

AE
ADEME

Incidences économiques  
et sociales

L’incidence de cette action porte essentiellement sur la valorisation des sédiments 

de dragage. Elle pourrait être de faible à forte pour les ports selon les seuils qui seront 

de traitement des sédiments, dans la mesure où, même si des filières de valorisation à 

travailler sur la filière de l’immersion, en complément des sédiments non immergés. La 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

L’action pourrait contribuer à la réduction de l’impact des activités de dragage et clapage 

sur l’environnement.

Coût prévisionnel
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| 423Plan d’action

D08-OE06-AN2
Étudier, évaluer, réduire les sources de perturbateurs 

endocriniens déplacés en mer par les immersions 
de sédiments de dragage 

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le développement durable 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

nationale adoptée par le Gouvernement le 29 avril 2014.

Cette stratégie nationale s’articule autour de 4 axes principaux :

adolescents).

Dans l’attente d’une réduction effective de ces perturbateurs dans le milieu naturel, et tout en œuvrant à titre 

prioritaire sur la réduction de ces substances à la source, il est proposé d’étudier leur présence dans les sédiments 

de dragage et de définir, si nécessaire, des préconisations.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Caractériser la présence des perturbateurs endocriniens dans les sédiments  

de dragage et évaluer le risque lié à l’immersion de ces sédiments

Descriptif synthétique

er 

la problématique des contaminants émergents (et donc de certains perturbateurs 

endocriniens). Les résultats de ces travaux serviront de point de départ pour 

identifier les manques de connaissances sur les perturbateurs endocriniens dans 

les sédiments de dragage et lancer, si besoin, des études complémentaires pour 

collecter des donnée, mettre en place des suivis et évaluer les risques d’une telle 

présence.

Sous-action 2

Libellé
Préconiser et mettre en œuvre des mesures de gestion en fonction des risques 

identifiés

Descriptif synthétique
Ces mesures seront élaborées en collaboration avec les acteurs concernés et en 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s) Groupe GEODE
Club GEODE

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

IFREMER
CEREMA
ANSES

INERIS

DIRM
DREAL

Gestionnaires 
de ports

Autorités portuaires

Financements potentiels

Incidences économiques  
et sociales

Il est difficile de mesurer à ce stade l’incidence de cette action. Dans un premier temps, 

l’amélioration de la connaissance quant à la présence des perturbateurs endocriniens 

les mesures de gestion qui pourraient être prises en fonction des risques identifiés, 

pourraient quant à elles avoir des répercussions pour les ports notamment.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

L’action vise la réduction de l’impact des perturbateurs endocriniens grâce à l’améliora-

tion des connaissances sur les risques liés à ces derniers et la mise en œuvre de mesures 

de gestion adaptées.

Coût prévisionnel

leur immersion.
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| 427Plan d’action

D10-OE02 
Déchets issus des activités, usages et aménagements maritimes 

D10-OE02-AN1

D10-OE02-AN2
Poursuivre le déploiement de la certification européenne Ports Propres et Ports Propres actifs en biodiversité

D10-OE01 
Déchets en mer d’origine terrestre 

D10-OE01-AN1

D10-OE01-AN2

D10-OE01-AN3

de financement en vue de leur résorption

D10-OE01-AN4

D10-OE01-AN5

les activités vers des équipements durables
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D10-OE01-AN1
Prévenir les rejets de déchets en amont des réseaux

d’assainissement et d’eaux pluviales

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

plastiques : les pertes de granulés plastiques industriels dans l’environnement (matériau de base servant à la 

fabrication des produits en plastique, les granulés plastiques sont fabriqués ou utilisés dans l’industrie sous forme 

notamment le ramassage des emballages et mégots, ainsi que la sensibilisation du public quant aux conséquences 

D
10

-O
E

0
1-A

N
1



430 | Document stratégique de façade

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Mettre en place un cadre réglementaire pour prévenir les fuites dans 

l’environnement de granulés plastiques industriels

Descriptif synthétique

Les sites de production, de manipulation et de transport de granulés de plastiques 

industriels devront être dotés d’équipements et de procédures permettant de 

prévenir les pertes et les fuites de granulés dans l’environnement. Des contrôles 

réguliers de ces sites par des organismes certifiés indépendants seront mis en place 

afin de s’assurer de la mise en œuvre de ces obligations et de la bonne gestion 

production, du transport et de l’approvisionnement. Ces actions permettront 

entre autres de répondre à la recommandation sur la prévention et la réduction 

des pertes de granulés plastiques industriels dans l’environnement adoptée dans le 

cadre de la convention de mer régionale OSPAR.

Sous-action 2

Libellé

Mobiliser les filières à responsabilité élargie du producteur concernées par la 

production de déchets sauvages pour prévenir l’entrée de ces déchets dans les 

réseaux d’eaux usées et pluviales

Descriptif synthétique

Prévoir par voie réglementaire la participation des filières REP, notamment 
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s) DGPR DGPR

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREAL
SAGE

ADEME
SAGE

Financements potentiels
Pas de financement 

requis
Pas de financement 

requis

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions ne visent pas directement une activité économique particulière de la mer 

attendues, dans l’esprit de la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage 

les fabricants et importateurs des activités concernées.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

Cette action permettrait de réduire les risques de pollution maritime et donc de préser-

Coût prévisionnel cadre réglementaire pour prévenir les fuites de granulés plastiques industriels dans 

l’environnement.
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D10-OE01-AN2
Lutter contre les déchets dans les réseaux

d’assainissement et d’eaux pluviales

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

vise à expérimenter et évaluer l’efficacité de ces dispositifs et prévoit également la mise en œuvre d’un protocole 

traitement des eaux résiduaires urbaines des collectivités et des industries. Les biomédias filtrants sont des supports 

destinés à favoriser le développement des bactéries qui assurent la dernière étape du traitement des eaux. Lorsque 

le milieu marin.

réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Expérimenter des dispositifs de lutte contre les déchets dans les réseaux

Descriptif synthétique

de traitement des eaux usées et eaux pluviales, et mettre en place des suivis de 

collectés. Cette action peut se baser sur les propositions de l’étude CEREMA 

correspondante et se traduire par la gestion à la source des eaux pluviales (noues, 

d’assainissement (bassins de rétention) ou la mise en place de dispositifs de 

réduction des flux soit au niveau des points de collecte (avaloirs sélectifs), soit au 

niveau des réseaux (filets, dégrillages). 

Cette sous-action est complémentaire à la sous-action relative à prévention de 

Sous-action 2

Libellé

Définir un cadrage national harmonisé précisant la méthode pour évaluer 

l’efficacité des dispositifs et la manière dont les données des déchets collectés 

dans les réseaux seront centralisées

Descriptif synthétique

eaux usées seront centralisées. Apporter un appui à la mise en œuvre de ce cadrage.

Sous-action 3

Libellé

Identifier les stations d’épuration des collectivités et des industries utilisant des 

biomédias filtrants ainsi que les modèles utilisés à l’origine des pollutions et mettre 

en place des actions correctives pour prévenir les fuites

Descriptif synthétique

Réaliser un inventaire des stations d’épuration des collectivités et des industries 

utilisant des biomédias filtrants en plastique. Identifier les stations à l’origine de 

problématique lorsque cela est possible et préciser les modèles de biomédias 

filtrants utilisés.
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Sous-action 4

Libellé
Développer des actions de recherche et innovation afin de développer des 

méthodes alternatives aux biomédias filtrants et/ou de réduction des fuites

Descriptif synthétique

réduction des fuites dans les milieux aquatiques.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2024

Pilote(s) AE AE AE

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

(collectivités 
territoriales
et industriels
concernés,

pour la coordination

Collectivités 
territoriales

CEREMA
SAGE

CEREMA 
(coordination 

AE
SAGE

(collectivités 
territoriales  
et industriels
concernés,

pour la coordination

Collectivités 
territoriales  
(dont Service 

Public de l’Eau pour 
la coordination 

CEREMA
ONG

Service d’assistance 

exploitants de 
station d’épuration 

SAGE

(collectivités 
territoriales
et industriels
concernés,

pour la coordination

INRAE (coordination 

Collectivités

CEREMA
ONG
SAGE

Financements potentiels
Communes

Intercommunalités
AE

Communes
Intercommunalités

AE
Autres : industriels

AE
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Incidences économiques  
et sociales

Ces actions ne visent pas directement une activité économique particulière mais la 

performance des réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales. Les incidences socio-

économiques concernent donc des investissements publics qui bénéficieront à terme 

aux activités de la mer et du littoral en améliorant la qualité de la ressource et des milieux.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

et d’eaux pluviales.

Coût prévisionnel

pour prévenir les fuites dans les stations d’épurations et le financement des actions de 
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D10-OE01-AN3
Identifier les décharges prioritaires et les zones

d’accumulation des déchets et les différentes possibilités
de financement en vue de leur résorption

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

différentes sources de financement envisageables pour cette dernière.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Inventorier et cartographier les décharges historiques

Descriptif synthétique bordure des cours d’eau, en priorisant celles soumises à des aléas naturels (érosion, 

submersion, inondation) ou susceptibles de l’être, sur la base des données existantes. 

Sous-action 2

Libellé
Cartographier et étudier le coût de résorption des zones d’accumulation des 

déchets dans les cours d’eau et sur le littoral

Descriptif synthétique

Sous-action 3

Libellé
Identifier les sources de financement possibles en vue d’une éventuelle résorption 

des zones d’accumulation et des décharges historiques prioritaires

Descriptif synthétique

Identifier les différentes sources de financement possibles afin de financer la 
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s) DGPR Régions

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Géologiques et 

(coordination 

Collectivités 
territoriales
ADEME

DREAL (UD)

Conservatoire 
du Littoral

CEREMA 
(coordination 

CEDRE
Institut national 

en sciences et 

l’environnement 
et l’agriculture 

Laboratoire Eau 
Environnement et 

(LEESU)
ONG

Collectivités 
territoriales
ADEME

CEREMA
ADEME

Géologiques et 

Financements potentiels

DGPR

Géologiques et 
Régions

Incidences économiques  
et sociales

d’incidence directe socio-économique sur les activités de la mer et du littoral. Ces 

investissements publics auront, à terme, des effets positifs sur les activités dépendantes 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

L’action n’a pas a priori pas d’incidence environnementale, mais l’action est primordiale 

Coût prévisionnel

le littoral.
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D10-OE01-AN4
Sensibiliser, informer et éduquer

sur la pollution des océans par les déchets

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

les bonnes pratiques à adopter. Ces mesures ont pour but de réaliser ou soutenir des actions de sensibilisation, 

d’information et d’éducation en lien avec le réseau associatif et les collectivités territoriales.

de valoriser l’engagement des collectivités et de sensibiliser tous les usagers de la mer et des littoraux aux bonnes 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Soutenir et animer le réseau associatif qui intervient sur le terrain pour informer 

et sensibiliser le grand public et les scolaires à la lutte contre les déchets marins

Descriptif synthétique

Animer et soutenir des actions de sensibilisation, de connaissance de la pollution 

pour la réduire, en lien avec le réseau associatif et les collectivités territoriales qui 

interviennent sur le terrain. Les actions des associations locales seront valorisées 

dans le cadre de cette sous-action. Les actions des associations locales seront 

valorisées dans le cadre de cette sous-action et les évènements notamment sportifs 

internationaux seront l’occasion d’une sensibilisation du public.

Sous-action 2

Libellé Déployer la plateforme de sciences participatives f zéro déchet sauvage g

Descriptif synthétique

marins. Elle recensera les actions menées par tous les acteurs autour de la lutte 

la plateforme.

Sous-action 3

Libellé
Poursuivre le déploiement et renforcer la charte f Une plage sans déchet 

plastique g

Descriptif synthétique réunions régulières avec les collectivités littorales en vue de son actualisation et du 

recensement des difficultés et afin d’encourager ainsi sa signature par le maximum 

de collectivités littorales.
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Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
ADEME

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DIRM (animation 
locale)
CEDRE

Associations
Collectivités 
territoriales

DREAL
Ministère de 
l’éducation 
nationale

IFREMER
Ministère des Sports

(coordination 

Association Mer 

ONG
DIRM

Collectivités 
territoriales

ADEME 
(coordination 

Association 
Nationale des Elus 
du Littoral (ANEL)
Conservatoire du 

littoral
DIRM
DREAL

Collectivités 
territoriales

Financements potentiels

Collectivités 
territoriales

Ministère  
de l’éducation 

nationale
ADEME

Collectivités 
territoriales

Association 

Collectivités 
territoriales : 
départements, 
communes

Incidences économiques  
et sociales

-

nomique particulière. Les incidences socio-économiques concernent des financements 

publics en direction du monde associatif et de la société civile et qui bénéficieront à 

terme aux activités de la mer et du littoral en améliorant la qualité de la ressource et des 

milieux.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale modérée.

L’efficacité dépendra de la prise en compte de la sensibilisation par les usagers.

Coût prévisionnel

-
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D10-OE01-AN5
Inciter à la réduction, à la collecte et à la valorisation

des déchets issus des activités maritimes et accompagner
les activités vers des équipements durables

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Accompagner les aquaculteurs, pêcheurs, mareyeurs, criées, halles à marée dans 

la réduction des déchets et la mutation des équipements vers des solutions 

recyclables et durables pour la distribution des produits de la mer et mettre en 

place des matériaux innovants pour les activités aquacoles et de pêche

Descriptif synthétique

Cet accompagnement prendra notamment en considération les résultats et 

si disponibles) seront recensés par le CEDRE. Cette sous-action pourra mobiliser des 

Une fois ces préconisations identifiées, il s’agira d’inciter les propriétaires à les 

mettre en œuvre pour utiliser des équipements de distribution des produits de la 

Parallèlement, il s’agira de définir des solutions innovantes avec les représentants 

et de la mer des Pertuis par le CREAA en partenariat avec le Comité régional de la 

Sous-action 2

Libellé
Structurer et pérenniser les actions consistant à retirer les filets perdus en cas 

d’impact avéré sur la biocénose et/ou la ressource halieutique

Descriptif synthétique
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Sous-action 3

Libellé
Accompagner la structuration d’une filière de valorisation et de recyclage des sous-

produits des activités aquacoles et de la pêche professionnelle 

Descriptif synthétique

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s) DIRM
CRPMEM

DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Régions

DDPP (coordination 

Collectivités 
territoriales
CEDRE
Acteurs 

économiques
CRPMEM

OP

IFREMER
ADEME
CRC

Coopération 
maritime

DPMA
Collectivités 
territoriales

DREAL

Unions portuaires

Universitaires
Associations

PNM
Coopération 
maritime

Collectivités 
territoriales 
(coordination 

Régions
DREAL
ADEME
AE
CRC

CRPMEM
Coopération 
maritime

Financements potentiels

Régions

FEAMPA innovation
ADEME

Pas de financements 
temps agents

FEAMP innovation
Crédits de 

Régions

FEAMPA innovation
ADEME

DLAL
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Incidences économiques  
et sociales

L’incidence de cette action peut se traduire par :

stockage sur le bateau des matériaux cassés à ramener, etc. 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

Cette action permettrait de contribuer à la réduction des risques de pollution mari-

time mais l’efficacité de l’action peut être fragilisée par le fait que les sous-actions sont 

structures).

Coût prévisionnel
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D10-OE02-AN1
Améliorer la gestion des déchets dans les ports

et faciliter la collecte des déchets lorsqu’ils sont pêchés
accidentellement

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 
constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 
industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 
l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 
développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

aux installations de réception portuaires (IRP).

professionnels et doit permettre de récupérer les données concernant ces actions de collecte (poids, matériaux, 
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Accompagner la mise en œuvre de la directive relative aux installations  

de réception portuaires (IRP) 

Descriptif synthétique

Définir et mettre en place un plan d’action et de contrôle afin d’assurer la bonne 

mise en œuvre de la directive relative aux installations de réception portuaires 

(IRP) en ciblant les ports où des actions d’amélioration doivent prioritairement être 

réalisées.

Sous-action 2

Libellé
Faciliter la collecte des déchets lorsqu’ils sont pêchés accidentellement lors des 

opérations de pêche

Descriptif synthétique

ces dispositifs. Promouvoir des solutions de valorisation. Le suivi des actions des 

récoltées, etc) seront transmises aux conventions de mers régionales ainsi qu’au 

ministère.

Des travaux d’associations en la matière existent en Méditerranée, les actions des 
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Sous-action 3

Libellé

Accompagner les filières de la pêche professionnelle et de la conchyliculture dans 

l’identification des bonnes pratiques pour réduire les déchets issus du ramendage 

des filets de pêche et des déchets issus de la conchyliculture et la diffusion de ces 

bonnes pratiques

Descriptif synthétique
suivre lors du ramendage qui a lieu sur les bateaux et dans les ports. Elles seront 

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2024

Pilote(s) DPMA DPMA

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

CEREMA
Préfet de 

département
Collectivités 
territoriales

Autorités portuaires

Associations 
(coordination 

KIMO international
CEDRE
Régions

Unions portuaires
Comité Régional 

Maritimes et des 
Elevages Marins 

(CRPMEM)

KIMO international
Associations

CEDRE
Comité Régional 

Maritimes et des 
Elevages Marins 

(CRPMEM)

Financements potentiels

Collectivités 
territoriales 

FEAMPA

Pas de financement 
requis
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Incidences économiques  
et sociales

contraintes de travail (tri) et de place sur les navires (stockage). Par ailleurs, elle nécessite 

qui tentent de trouver des solutions pour enlever les plates ostréicoles. Des aides de 

l’Etat sont prévues pour accompagner les équipements éventuels. Les bonnes pratiques 

de ramendage peuvent quant à elles nécessiter quelques petits investissements dans du 

matériel adéquat mais relèvent plutôt d’une modification de pratiques qui passent par 

de la sensibilisation.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale forte.

Cette action pourrait contribuer à la réduction des risques de pollution maritime via la 

Coût prévisionnel relative aux installations de réception portuaires, la rédaction et diffusion d’un guide 
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D10-OE02-AN2
Poursuivre le déploiement de la certification européenne 

Ports Propres et Ports Propres actifs en biodiversité

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources et le 

dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le 

développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales.

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

La certification européenne Ports Propres permet aux ports de plaisance d’attester de la bonne gestion, de leurs 

étude diagnostic, peut induire des investissements (mise aux normes de l’existant ou nouveaux équipements :   

usées et eaux de fond de cale, station d’avitaillement, blocs sanitaires, matériel de dépollution…). Une signalétique 

l’intermédiaire d’AFNOR où un auditeur vérifie s’il répond favorablement aux critères inscrits dans le référentiel  

européenne Ports Propres sur les façades métropolitaines. Les résultats sont encourageants, des formations Ports 
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Propres ont été d’ailleurs organisées à l’automne 2020 en Corse et en Occitanie, dès que possible, des formations 

ports de plaisance à la certification Ports Propres actifs en biodiversité, sur toutes les façades maritimes françaises 

Des réflexions ont été lancées pour étendre la certification Ports Propres aux ports de commerce de la façade.

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Accroître le nombre de ports de plaisance certifiés Port Propres. Organiser un 

suivi des engagements menés par les ports certifiés, notamment concernant la 

réduction des déchets marins

Descriptif synthétique

Accompagner les ports de plaisance dans la réalisation des engagements nécessaire 

à l’obtention de la certification Ports Propres. Cet accompagnement sera effectué 

plaisance certifiés Ports Propres.

Sous-action 1

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2021

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s) Unions portuaires

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DIRM
DREAL

Collectivités
ADEME
AE

Gestionnaires de 
ports

Financements potentiels

Régions

AE 
ADEME
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Incidences économiques  
et sociales

L’incidence de cette action est vécue positivement par les unions de ports de plaisance 

le territoire. Les investissements nécessaires aux diagnostics et à certains équipements 

bénéficient par ailleurs de différents dispositifs de subventions.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale potentiellement forte.

-

péenne Ports Propres et Ports Propres actifs en biodiversité.

Coût prévisionnel

les actions de communication.
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D11 – Energies sonores introduites  
en mer 

D11-OE01 
Bruit impulsif

D11-OE01-AN1
Collecter les données relatives au bruit impulsif émis dans le cadre d’opérations industrielles et les diffuser
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D11-OE01-AN1
Collecter les données relatives au bruit impulsif émis
dans le cadre d’opérations industrielles et les diffuser

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et in-

dustrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le res-

pect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire et une 

résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que l’adaptation du 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

Dans le cadre des campagnes scientifiques l’Etat est destinataires des rapports de campagne, et l’Etat (ou 

autorisations de travaux dans les ZEE, les relancent et demandent rapports et données suite aux campagnes menées. 

les impacts des activités menées permettrait d’avoir une vision plus précise des impacts des activités émettrices de 

bruit impulsif, au travers d’une bancarisation et pérennisation des données afférentes.
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé

Rendre obligatoire la collecte de données de bruit impulsif pour les 

industriels dont les activités sont les suivantes : déroctage par explosif/minage, 

sismique (canon à air), sismique (boomer et sparker), battage de pieux, sondeurs 

monofaisceaux, sondeurs multifaisceaux, sonars civils, pingers

Descriptif synthétique

Vérifier si les activités relevant de campagnes industrielles peuvent s’inscrire dans 

 

travail pourra être mené en lien avec les partenaires scientifiques et économiques 

sur le bruit sous-marin.

Sous-action 2

Libellé Assurer le stockage et la diffusion des données

Descriptif synthétique collectées pourraient alimenter le registre national des émissions impulsives SIRENE, 

Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)
DAM DAM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Financements potentiels
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Incidences économiques  
et sociales

Pour les activités concernées, cette action peut induire des coûts supplémentaires de 

travail et de matériel qui resteront cependant probablement marginaux au regard des 

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité écologique modérée.

Le niveau de connaissances relatif aux impacts des bruits impulsifs est encore faible. 

L’efficacité de l’action peut être fragilisée par le fait que les sous-actions sont dépendantes 

les unes des autres (d’abord la collecte des données, ensuite leur stockage et diffusion).

Coût prévisionnel

données.
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Actions transversales

AT-01

AT-02
Développer le réseau des aires marines éducatives

AT-03
Développer une application intégratrice de la réglementation et des informations liés aux espaces, à destination  

de la navigation de plaisance

AT-04
Améliorer le dispositif de contrôle de l’environnement marin

AT-05



464 | Document stratégique de façade



| 465Plan d’action

AT-01
Développer le réseau des zones de protection forte  

et en renforcer le contrôle

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

 

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 
constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 
industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 
l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le 
respect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire 
et une résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que 

Nord dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet 
le développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

le réseau d’aires marines protégées par la mise en place de protections fortes sur les secteurs de biodiversité 

la notion de protection forte et détaillant les étapes de mise en œuvre de cette mesure. Selon ce cadrage, une 

écologiques prioritaires définis dans les documents stratégiques de façade, se situer prioritairement dans une aire 
marine protégée, disposer d’une réglementation des activités afin de diminuer significativement ou supprimer les 

l’ensemble du territoire national (en métropole et en outre-mer) dont un tiers en protection forte, ambition qui 

A
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conditions définies par une nouvelle note de cadrage.

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Développer le réseau des zones de protection forte et mettre en place un 

dispositif de suivi

Descriptif synthétique

Les préfets coordonnateurs de façade ont défini des cibles de développement des 

ce plan d’action, voire de les dépasser lorsque cela est pertinent.

des sites en définissent les contours précis sur la base des propositions des services 

déconcentrés de l’État. Ces propositions s’appuient sur la note de cadrage en 

et des espèces visées par la ZPF sera effectué, ainsi qu’un suivi des activités afin de 

mesurer l’efficacité des ZPF. 

Sous-action 2

Libellé
Renforcer le contrôle des zones de protection forte, en inscrivant leur caractère 

prioritaire dans les plans de contrôle de l’environnement marin

Descriptif synthétique
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM
DREAL

DIRM

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DREAL
DREAL

Financements potentiels

FEAMPA
 

et LIFE Espèces
FEAMPA

Incidences économiques  
et sociales

L’incidence est de deux ordres :

à l’activité (interdiction temporelle ou spatiale). Cependant, la mise en œuvre d’une 

risque devrait limiter l’incidence. D’autres activités comme l’aquaculture ou les EMR 

clapage (surcoût important). Pour la plaisance et les sports nautiques, les incidences 

devraient être faibles si la mise en œuvre de cette action est partagée avec les prati-

quants. D’autres activités comme les activités balnéaires et la fréquentation des plages 

pourraient éventuellement subir une incidence qui serait du même ordre.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

Coût prévisionnel

-

A
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Annexe

> Liste des zones de protection forte potentielles pour la Normandie : 

> Liste des zones de protection forte potentielles pour les Hauts-de-France :

> Liste des zones de protection forte existantes sur la façade maritime MEMN :
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AT-02 Développer le réseau des aires marines éducatives

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 
constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 
industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 
l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le 
respect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire 
et une résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que 

Nord dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet 
le développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

scolaire et de la commune concernée, mais aussi d’associations d’usagers ou de protection de l’environnement.

écologique et solidaire, Ministère de l’éducation nationale et Ministère des Outre-Mer). Les aires éducatives se 

pré-cités.

ème. 

scolaire 2019-2020 (environ 12000 élèves sur cette année et plus de 20000 élèves qui sont passés par le dispositif 

A
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L’enjeu principal identifié pour assurer le développement du projet tout en maintenant la qualité du label est la mise en 

place d’une gouvernance territorialisée et la formation des acteurs concernés.

Cette territorialisation nécessite l’engagement de tous les acteurs de l’État et des territoires, mais ne devra pas se 

faire au détriment d’autres dispositifs d’éducation à l’environnement. L’OFB et le COPIL interministériel conserveront 

la gouvernance nationale et resteront les garants du concept. L’OFB poursuivra ses missions de coordination 

générale, d’accompagnement des acteurs territoriaux nouvellement investis ou confortés, produira les documents 

d’accompagnement et animera la communauté.

Enfin, en 2021, il est notamment envisagé qu’une collaboration soit concrétisée avec la Polynésie, l’UNESCO, l’Union 

internationale pour la conservation de la nature et l’Agence française de développement afin de permettre l’essaimage 

des modèles _ aire marine éducative ` et _ aire terrestre éducative ` à l’international.

Un des enjeux est aussi de renforcer les liens entre une aire marine protégée et une aire marine éducative afin de 

garantir une prise en compte mutuelle de leurs objectifs. La démarche devra, par ailleurs, être expérimentée auprès 

d’élèves plus âgés.

Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Territorialiser la gouvernance en créant des groupes régionaux

Descriptif synthétique

Mise en place de groupes régionaux aires éducatives dans les régions en lien 

seront un point focal pour le niveau national et auront pour mission a minima :

avec la période d’inscription et les critères définis avec le niveau national en 
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Sous-action 2

Libellé

Renforcer les liens AME-AMP pour une meilleure prise en compte mutuelle de 

leurs objectifs et ceux de la DCSMM, notamment via une inscription dans la 

stratégie AMP

Descriptif synthétique

Il s’agit de renforcer les liens entre les AME et les politiques publiques marines. Sur 

les plans de gestion d’AMP ainsi que les liens entre organes de gestion et conseils 

d’élèves. Sur les questions de connaissance et de surveillance, il pourra s’agir de 

recueillir et valoriser les données obtenues par les élèves via des protocoles de 

science participatives. Ainsi les élèves s’approprieront un cadre scientifique tout 

en participant à des politiques publiques comme la DCSMM. Sur ce dernier point, il 

est également important de faire un retour aux élèves quant à l’utilisation de leurs 

données afin de valoriser leur implication.

Sous-action 3

Libellé Développer et expérimenter le concept pour des élèves plus âgés 

Descriptif synthétique

Une adaptation et mise en œuvre pour des niveaux plus élevés seront expérimentées 

dans les années à venir.

auront expérimenté ce concept. Dans le cadre de ces expérimentations à venir, 

les élèves plus âgés et les représentants d’acteurs socio-économiques du milieu 

par les élèves. 

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2020 2020 2021

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

 Services 
déconcentrés 
(DIRM, DREAL)  
et rectorats 
Collectivités 
territoriales

 Services 
déconcentrés 
(DIRM, DREAL)  
et rectorats
Collectivités 
territoriales

 Services 
déconcentrés 
(DIRM, DREAL)  
et rectorats 
Collectivités 
territoriales 
COPIL AME

Financements potentiels

A
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Incidences économiques  
et sociales

Ces actions sur l’éducation à l’environnement n’ont pas d’incidence socio-économique 

sur les activités de la mer et du littoral à court terme, et seraient au contraire plutôt 

encouragées par les activités elles-mêmes, telles que la plaisance et les sports nautiques.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

Coût prévisionnel
-
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AT-03
Développer une application intégratrice  

de la réglementation et des informations liés aux espaces,  
à destination de la navigation de plaisance

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le 

respect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire 

et une résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que 

Nord dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet 

le développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

simultanée et géoréférencée, l’ensemble de la réglementation et des informations liées aux espaces à destination 

des usagers de la mer, de manière également à orienter leur pratique vers plus de respect du milieu marin.

A
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Réaliser un état des lieux des démarches développées dans les autres territoires et 

des données utiles à mettre à disposition des usagers

Descriptif synthétique

Cette action consiste à dresser un bilan de l’expérimentation d’application mobile 

et de l’application Donia développée pour les Posidonies en Méditerranée. Dans 

la mesure du possible des exemples d’application développées à l’étranger seront 

également étudiées.

-

nement de ces applications.

Sous-action 2

Libellé Le cas échéant mise en place d’applications mobiles nationales (ou par territoire)

Descriptif synthétique

En fonction du bilan tiré des premières expériences, mise en œuvre de(s) 

règlementaires) ainsi qu’avec les gestionnaires d’AMP.
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2020 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)
DIRM

DIRM

du développement 
de l’outil)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

CNSP
CACEM

DREAL
FFPP

Unions portuaires
ENSVSN

Collectivités 
territoriales 

(départements)

CNSP
CACEM

DREAL
FFPP

Unions portuaires
ENSVSN

Collectivités 
territoriales 

(départements)

Financements potentiels
LIFE Espèces

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions de porté à connaissance et de sensibilisation n’ont pas d’incidence 

socio-économique mais pourront rendre plus vertueuses les pratiques des activités 

associations d’usagers.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

Coût prévisionnel

gestionnaires d’AMP.

A
T-0

3
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AT-04
Améliorer le dispositif de contrôle 

de l’environnement marin

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

industrielles de la façade. Le développement durable des activités qui structurent 

l’économie de la façade est garanti par une gestion durable des ressources, le 

respect des normes environnementales, la promotion de l’économie circulaire 

et une résilience améliorée de l’espace côtier aux risques naturels ainsi que 

Nord dispose d’une bonne qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet 

le développement durable des activités directement liées à la qualité des milieux 

loisirs nautiques dans le respect de bonnes pratiques environnementales. 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

l’ensemble des services concourant à leur mise en œuvre.

A
T-0

4
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé
Améliorer l’identification des enjeux environnementaux pour fiabiliser les 

orientations de contrôles

Descriptif synthétique

par la définition de sites et de périodes sensibles avec l’appui des gestionnaires 

d’AMP, notamment au travers de différents outils :

concernés, ainsi que leur statut de protection

Sous-action 2

Libellé
Poursuivre l’effort de formation des agents de terrains, au moyen notamment de 

supports pédagogiques (à créer ou existants)

Descriptif synthétique

Renforcer l’offre de formation pour les inspecteurs de l’environnement spécialité 

mer et littoral, notamment par l’appropriation de leurs prérogatives et le suivi de 

inspecteurs de l’environnement mer et littoral sur les façades.

Sous-action 3

Libellé Renforcer les opérations f inter-services g

Descriptif synthétique

Renforcer la mobilisation des services en programmant, sur les problématiques 

ciblées. Ces actions requièrent le développement d’une coopération étroite des 
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Sous-action 4

Libellé
Renforcer les relations entre les administrations déconcentrées et les services 

judiciaires

Descriptif synthétique

Du fait de la grande diversité dans la nature des contentieux (nature des contrôles), 

est nécessaire, afin de :

et l’articulation des réponses pénales et administratives.

Sous-action 1 Sous-action 2 Sous-action 3 Sous-action 4

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022 2022 2022 2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

Pilote(s)
DIRM ENSAM et DIRM 

(pour le réseau)
Service(s) 

déconcentré(s)

Service(s)  
déconcentré(s) et 

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

DIRM

Collectivités 
territoriales

DREAL

DIRM
CACEM
Prémar

Douanes 

Collectivités 
territoriales

Marine nationale
Gendarmerie 
maritime

DIRM
CACEM
Prémar

Douanes

Marine nationale
Gendarmerie 
maritime

DAC
CACEM (pour  

Marine nationale
Gendarmerie 
maritime

Financements potentiels

A
T-0

4



480 | Document stratégique de façade

Incidences économiques  
et sociales

Ces actions concernent la formation des agents de publics de terrain et l’organisation 

des services. Elles ne comportent pas d’incidence socio-économique pour les activités 

de la mer et du littoral.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

Coût prévisionnel
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AT-06
Déposer et mettre en œuvre un projet LIFE

^ Espèces marines mobiles _

Façade concernée MEMN  NAMO  SA  MED  

Descripteur du BEE
1-OM 1-PC 1-MT 1-HB 1-HP 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11

Thématiques  
Socio-économiques

EMR TEE RLI PTM OPT PM AQU GME INN SPO

TOU SPP LAM EMP FOR R-I CON TSO SEN SEC

Zones de la carte  
des vocations pour MEMN

Items pour la vision  
pour MEMN

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux 

constituent une opportunité pour la réussite des évolutions économiques et 

qualité des eaux qui favorise son attractivité et permet le développement durable 

des activités directement liées à la qualité des milieu. Cette qualité des eaux est 

Contexte et objet de l’action, en lien avec les résultats de l’analyse de la suffisance

important d’actions nouvelles portant sur ces espèces (près d’un tiers des actions proposées).

d’action par groupe d’espèces, protection forte, sensibilisation et formation).

En outre certaines mesures répondant aux OSE sont susceptibles de contribuer au bon état des espèces (ex : 

valorisation des bonnes pratiques).

un appui.

A
T-0

6
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Description des sous-actions

Sous-action 1

Libellé Montage et dépôt d’un Projet LIFE f Espèces marines mobiles g

Descriptif synthétique

ainsi que les financeurs potentiels.

administrative du montage est indispensable.

avant l’approbation du PDA. Si tel était le cas, il convient de garder cette sous-

d’une nouvelle demande.

Parmi les actions du PDA une vingtaine pourraient être financées partiellement ou 

en totalité par un LIFE :

Sous-action 2

Libellé Mise en œuvre du projet LIFE f Espèces marines mobiles g

Descriptif synthétique
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Sous-action 1 Sous-action 2

Date de début prévisionnel  
de la sous-action

2022

Date de fin prévisionnelle  
de la sous-action

2022

Pilote(s)

Partenaire(s) associé(s)
(techniques et financiers)

Services de l’État
Gestionnaires 

d’AMP
Acteurs socio-
professionnels
Collectivités 
territoriales
Partenaires 
scientifiques

ONG

Services de l’État
Gestionnaires

d’AMP
Acteurs socio-
professionnels
Collectivités 
territoriales
Partenaires 
scientifiques

ONG

Financements potentiels
Crédits 

communautaires

Incidences économiques  
et sociales

Cette action n’a pas d’incidence directe sur les pratiques des activités de la mer 

et du littoral mais pourrait améliorer leurs conditions d’exercice en dégageant des 

financements pour la meilleure protection des milieux.

Efficacité environnementale 
et faisabilité

Efficacité environnementale incertaine.

Coût prévisionnel

A
T-0

6


